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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETS

DECRET N°2015-0533/P-RM DU 6 AOUT 2015
PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE
FINANCEMENT N°5606-ML, SIGNE A BAMAKO,
LE 30 MAI 2015 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE
LA REPUBLIQUE DU MALI ET L’ASSOCIATION
INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT (IDA),
POUR LE FINANCEMENT DU PROJET D’APPUI
AU DEVELOPPEMENT DE L’ENSEIGNEMENT
SUPERIEUR (PADES)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°2015-020 du 06 août 2015 autorisant
la ratification de l’Accord de financement n°5606-ML,
signé à Bamako, le 30 mai 2015 entre le Gouvernement de
la République du Mali et l’Association internationale de
Développement (IDA), pour le financement du Projet
d’Appui au Développement de l’Enseignement supérieur
(PADES) ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est ratifié l’Accord de financement n°5606-
ML, d’un montant de huit milliards cent soixante dix sept
millions six cent mille (8.177.600.000) francs CFA, signé
à Bamako, le 30 mai 2015 entre le Gouvernement de la
République du Mali et l’Association internationale de
Développement (IDA), pour le financement du Projet
d’Appui au Développement de l’Enseignement supérieur
(PADES).

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 6 août 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Affaires étrangères, de l’Intégration
africaine et de la Coopération Internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre du Développement rural,
Bokary TRETA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre de l’Enseignement supérieur
et de la Recherche scientifique,
Maître Mountaga TALL

Le ministre des Domaines de l’Etat et des Affaires
foncières,
Maître Mohamed Aly BATHILY

Le ministre des Mines,
Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2015-0534/P-RM DU 6 AOUT 2015
PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE
PRET, SIGNE A BAMAKO, LE 19 JUIN 2015 ENTRE
LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU
MALI ET L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DE
DEVELOPPEMENT (IDA), POUR LE
FINANCEMENT DU PROJET REGIONAL D’APPUI
AU PASTORALISME AU SAHEL

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°2015-021/P-RM du 06 août 2015
autorisant la ratification de l’Accord de prêt, signé à
Bamako, le 19 juin 2015 entre le Gouvernement de la
République du Mali et l’Association internationale de
Développement (IDA), pour le financement du Projet
Régional d’Appui au Pastoralisme au Sahel ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;
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STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est ratifié l’Accord de prêt, d’un montant de
vingt quatre milliards quatre cent trente quatre millions
vingt deux mille cent cinquante neuf (24.434.022.159)
francs CFA, signé à Bamako, le 19 juin 2015 entre le
Gouvernement de la République du Mali et l’Association
internationale de Développement (IDA), pour le
financement du Projet Régional d’Appui au Pastoralisme
au Sahel.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 6 août 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Affaires étrangères, de l’Intégration
africaine et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre du Développement rural,
Bokary TRETA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre de l’Energie et de l’Eau,
Mamadou Frankaly KEITA

Le ministre de l’Environnement, de l’Assainissement
et du Développement durable,
Mohamed Ag ERLAF

------------------------------

DECRET N°2015-0535/P-RM DU 6 AOUT 2015
PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE
PRET SUR LES RESSOURCES DU FONDS DE
SOLIDARITE ISLAMIQUE POUR LE
DEVELOPPEMENT (FSID), SIGNE A BAMAKO, LE
11 JUIN 2015 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU MALI ET LA BANQUE
ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (BID) EN SA
QUALITE D’ADMINISTRATEUR DUDIT FONDS
EN VUE DU FINANCEMENT DU PROJET D’APPUI
A L’EDUCATION BILINGUE DE BASE

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°2015-022/P-RM du06 août 2015
autorisant la ratification de l’Accord de prêt sur les
ressources du Fonds de Solidarité islamique pour le
Développement (FSID), signé à Bamako, le 11 juin 2015
entre le Gouvernement de la République du Mali et la
Banque Islamique de Développement (BID) en sa qualité
d’administrateur dudit Fonds en vue du financement du
Projet d’Appui à l’Education bilingue de base ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est ratifié l’Accord de prêt sur les ressources
du Fonds de Solidarité islamique pour le Développement
(FSID), d’un montant de cinq milliards huit cent quarante
millions (5.840.000.000) francs CFA, signé à Bamako, le
11 juin 2015 entre le Gouvernement de la République du
Mali et la Banque Islamique de Développement (BID) en
sa qualité d’administrateur dudit Fonds en vue du
financement du Projet d’Appui à l’Education bilingue de
base.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 6 août 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Affaires étrangères, de l’Intégration
africaine et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre de l’Education nationale,
Kénékouo dit Barthélémy TOGO

Le ministre des Affaires religieuses et du Culte,
Thierno Amadou Omar Hass DIALLO
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DECRET N°2015-0536/P-RM DU 6 AOUT 2015
PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION
FISCALE EN VUE D’EVITER LES DOUBLES
IMPOSITIONS ET DE PREVENIR L’EVASION
FISCALE EN MATIERE D’IMPOTS SUR LE
REVENU, SIGNEE A BAMAKO, LE 13 FEVRIER
2012 ET SON AVENANT SIGNE, LE 30 AOUT 2013
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA
REPUBLIQUE DU MALI ET LA PRINCIPAUTE DE
MONACO

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°2015-023/P-RM du 06 août 2015
autorisant la ratification de  la Convention fiscale en vue
d’éviter les doubles impositions et de prévenir l’évasion
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée à Bamako,
le 13 février 2012 et de son avenant signé le 30 août 2013
entre le Gouvernement de la République du Mali et la
Principauté de Monaco ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est ratifié l’Accord de  la Convention fiscale
en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, signée
à Bamako, le 13 février 2012 et de son avenant signé le 30
août 2013 entre le Gouvernement de la République du Mali
et la Principauté de Monaco.

Article 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au
Journal officiel.

Bamako, le 6 août 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Affaires étrangères, de l’Intégration
africaine et de la Coopération internationale,
Abdoulaye DIOP

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre du Commerce et de l’Industrie,
Abdel Karim KONATE

Le ministre de la Promotion des Investissements
et du Secteur privé,
Mamadou Gaoussou DIARRA

------------------------------

DECRET N°2015-0537/P-RM DU 6 AOUT 2015
PORTANT FIXATION DES BAREMES GENERAUX
DE BASE DES PRIX DE CESSION, DES
REDEVANCES DES TERRAINS RURAUX
APPARTENANT A L’ETAT ET LA
DETERMINATION DE LA PROCEDURE
D’ESTIMATION DES BAREMES SPECIFIQUES.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance n°00-027/P-RM du 22 mars 2000,
modifiée, portant Code Domanial et foncier et ratifiée par
la Loi n°02-008 du 12 février 2002 ;

Vu la Loi n°06-045 du 05 septembre 2006 portant loi
d’orientation agricole ;

Vu le Décret n°01-040/P-RM du 02 février 2001, modifié,
déterminant les formes et conditions d’attribution des
terrains du domaine privé immobilier de l’Etat ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les terrains objet de concession rurale sont
classés en fonction de leur situation géographique dans les
zones fixées en annexe 1 du présent décret.     

Article 2 : Les prix de cession et les redevances des terrains
visés à l’article 1er sont fixés par hectare au tableau joint
en annexe 2 au présent décret.

Les concessions rurales de moins de 0,25 hectare sont
assimilées aux terrains dont la superficie est comprise entre
0,25 hectare et 5 hectares.

Article 3 : Les redevances des terrains dont la superficie
est supérieure à 1.000 hectares sont déterminées comme
suit :
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- pour les premiers 1.000 ha, conformément à l’annexe 2
du présent décret ;
- pour la superficie supplémentaire, la redevance à l’hectare
est la moitié de la redevance fixée à l’annexe 2.

Article 4 : Les terrains ruraux attribués sous forme de
concession rurale dans les limites du District de Bamako
et des Communes urbaines sont considérés comme des
terrains urbains et seront traités comme tels.

Article 5 : Les prix de cession et les redevances des terrains
situés en milieu rural ne faisant pas l’objet de concession
rurale sont fixés par hectare au tableau joint en annexe 3
du présent décret.

Article 6 : Le présent décret abroge le Décret n°02-115/
P-RM du 06 mars 2002 portant fixation des barèmes
généraux de base des prix de cession, des redevances des
terrains ruraux appartenant à l’Etat et la détermination de
la procédure d’estimation des barèmes spécifiques.

 Article 7 : Le ministre des Domaines de l’Etat et
des  Affaires  foncières,  le ministre  de  l’Administration
territoriale et de la Décentralisation, le ministre de
l’Economie et des Finances, le ministre du Développement
rural, le ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat et le
ministre  des  Mines  sont chargés,  chacun  en  ce  qui  le

concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 6 août 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires foncières,
Maître Mohamed Ali BATHILY

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre du Développement rural,
Bokary TRETA

Le ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat,
Dramane DEMBELE

Le ministre des Mines,
Boubou CISSE
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ANNEXE 1 DU DECRET N°2015-0537/P-RM DU 6 AOUT 2015 PORTANT FIXATION DES BAREMES 
GENERAUX DE BASE DES PRIX DE CESSION, DES REDEVANCES DES TERRAINS RURAUX 
APPARTENANT A L’ETAT ET DETERMINATION DE LA PROCEDURE D’ESTIMATION DES 
BAREMES SPECIFIQUES 

 

Zone n°1 Zone n°2 Zone n°3 Zone n°4 
 Zone n°5 

Cercles de Kita,  
Kéniéba 

Cercle de Kayes 
 

Cercles de Diéma, 
Bafoulabé, Nioro,  
Yélimané 

  

Cercles de 
Koulikoro,  Kati 

Cercles de 
Kangaba,  Dioïla 

Cercles de Nara,  
Banamba, Kolokani   

Cercles de  
Sikasso,   
Koutiala, 
Bougouni,  
Yanfolila 

Cercles de  
Yorosso,  
Kadiolo, 
Kolondiéba 
 

   

Cercle de  
Ségou 
 

Cercles de 
Baraouéli, Niono,   
San, Bla 

 
Cercles de Macina, 
Tominian 

  

 
Cercles de  
Mopti,  Djenné 
 

Cercles de  
Youwarou, Ténenkou, 
Bandiagara, Koro, 
Bankass 

 
Cercle de  
Douentza 

 

  Cercles de  Diré,  
Niafunké 

Cercle de 
Goundam   

Cercles de 
Tombouctou, 
Gourma – Rharous 

   Cercles de 
Gao, Ansongo   

Cercles de Bourem, 
Ménaka 

    
Cercles de Kidal, 
Tessalit, Abeïbara, 
Tin – Essako 

 
 
 
ANNEXE 2 DU DECRET N°2015-0537/P-RM DU 6 AOUT 2015 PORTANT FIXATION DES BAREMES 
GENERAUX DE BASE DES PRIX DE CESSION, DES REDEVANCES DES TERRAINS RURAUX 
APPARTENANT A L’ETAT ET DETERMINATION DE LA PROCEDURE D’ESTIMATION DES 
BAREMES SPECIFIQUES 
 

Situations 
Géogra-
phiques 

Tranche supérieure 
ou égale 0,25ha mais 
inférieure ou égale  
à 5 ha 

Tranche supérieure 
à 5ha mais 
inférieure ou égale  
à 10 ha 

Tranche supérieure 
à 10ha mais 
inférieure ou égale  
à 100 ha 

Tranche supérieure 
à 100 ha 

Rdces/ 
an/ha 

Prix de 
Cession 
(millier 
FCFA/ha) 

Rdces/ 
an/ha 

Prix de 
Cession 
(millier 
FCFA/ha) 

Rdces/ 
an/ha 

Prix de 
Cession 
(millier 
FCFA/ha) 

Rdces/ 
an/ha 

Prix de 
Cession 
(millier 
FCFA/ha)  

Zone n°1 15.000 3.000  19.500 3.900 24.000  4.800 30.000 6.000 
Zone n°2 10.000 2.000 13.000 2.600 16.000  3.200 20.000 4.000 
Zone n°3 5.000 1.000 6.500 1.300 8.000  1.600 10.000 2.000 
Zone n°4 2.500 500 3.250 650 4.000  800 5.000 1.000 
Zone n°5 1250  250 1.625 325 2.000 400 2.500    500 
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ANNEXE 3 DU DECRET N°2015-0537/P-RM DU 6 AOUT 2015 PORTANT FIXATION DES BAREMES 
GENERAUX DE BASE DES PRIX DE CESSION, DES REDEVANCES DES TERRAINS RURAUX 
APPARTENANT A L’ETAT ET DETERMINATION DE LA PROCEDURE D’ESTIMATION DES 
BAREMES SPECIFIQUES 
 

Consistance 
du terrain 
 

Tranche inférieure ou 
égale à 5 ha 

Tranche 
supérieure à 5ha 
mais inférieure ou 
égale  à 10 ha 

Tranche 
supérieure à 
10ha mais 
inférieure ou égale  
à 100 ha 

Tranche supérieure  
à 100 ha 

Rdces/ 
an/ha 

Prix de 
Cession 
(millier 
FCFA/ha) 

Rdces/ 
an/ha 

Prix de 
Cession 
(millier 
FCFA/ 
ha) 

Rdces/ 
an/ha 

Prix de 
Cession 
(millier 
FCFA/ 
ha) 

Rdces/ 
an/ha 

Prix de 
Cession 
(millier 
FCFA/ 
ha) 

Aménagé 
 sis en zone 1 

 
35.000 F 

 
9.000 F 

 
40.000 F 

 
10.000 F 

 
45.000 F 

 
12.000 F 

 
55.000 F 

 
15.000 F 

Aménagé 
 sis en zone 2 

 
25.000 F 

 
6.000 F 

 
30.000 F 

 
7.500 F 

 
35.000 F 

 
9000 F 

 
45.000 F 

 
10.500 F 

Aménagé 
 sis en zone 3 

 
15.000 F 

 
5.000 F 

 
20.000 F 

 
6.000 F 

 
25.000 F 

 
7.000 F 

 
35.000 F 

 
8.000 F 

Aménagé 
 sis en zone 4 

 
10.000 F 

 
2.000 F 

 
15.000 F 

 
2.500 F 

 
20.000 F 

 
3.000 F 

 
30.000 F 

 
4.000 F 

Aménagé 
 sis en zone 5 

 
5.000 F 

 
1.000 F 

 
7.500 F 

 
1.250 F 

 
10.000 F 

 
1.500 F 

 
15.000 F 

 
2.000 F 

 
Non aménagé 
 Sis en zone 1 

 
27.500 F 

 
6 000 F 

 
30.000 F 

 
7.000 F 

 
32.500 F 

 
9.000 F 

 
35.000 F 

 
10.000 F 

Non aménagé 
 Sis en zone 2 

 
17.500 F 

 
4 000 F 

 
20.000 F 

 
5.500 F 

 
22.500 F 

 
7000 F  

 
 25 000 F 

 
8.500 F 

Non aménagé 
 Sis en zone 3 

 
12.500 F 

 
2.500 F 

 
15.000 F 

 
3.000 F 

 
17.500 F 

 
3.500 F 

 
20 000 F 

 
4 000 F 

Non aménagé 
 Sis en zone 4 

 
7.500 F 

 
1.000 F 

 
10 000 F 

 
1.500 F 

 
12.500 F 

 
2.000 F 

 
15.000 F 

 
2.500 F 

Non aménagé 
 Sis en zone 5 

 
2.500 F 

 
500 F 

 
5.000 F 

 
750 F 

 
7.500 F 

 
1.250 F 

 
10.000 F 

 
1.500 F 

 

DECRET N°2015-0538/P-RM DU 6 AOUT 2015 FIXANT
LES PRIX DE CESSION ET LES REDEVANCES DES
TERRAINS URBAINS ET RURAUX DU DOMAINE
PRIVE IMMOBILIER DE L’ETAT A USAGE
COMMERCIAL, INDUSTRIEL, ARTISANAL,
SCOLAIRE, DE BUREAU, D’HABITATION OU
ASSIMILES

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi n°96-059 du 04 novembre 1996 portant création
des Communes ;
Vu l’Ordonnance n°00-027/P-RM du 22 mars 2000
modifiée portant Code Domanial et Foncier et ratifiée par
la Loi n°02-008 du 12 février 2002 ;
Vu Loi n°02-016 du 03 juin 2002 fixant les règles générales
de l’urbanisme ;
Vu le Décret n°01-040 /P-RM du 02 février 2001, modifié,
déterminant les formes et conditions d’attribution des
terrains du domaine privé immobilier de l’Etat ;
Vu le Décret n°05-114/P-RM du 09 mars 2005 déterminant
les modalités de réalisation, de gestion et de normalisation
des infrastructures urbaines ;

Vu le Décret n°2015-003/P-RM du 08 janvier 2015 portant
nomination du Premier ministre ;
Vu le Décret n°2015-004/P-RM du 10 janvier 2015 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Les prix de cession et les redevances des
terrains urbains et ruraux du domaine privé immobilier de
l’Etat à usage commercial, industriel, artisanal, scolaire,
de bureau, d’habitation ou assimilés sont fixés en fonction
de leur usage et de leur situation.

Au sens du présent décret :

- la zone résidentielle se définit comme étant une zone
d’habitation de haut ou moyen standing. Les autres zones
d’habitation sont réputées ordinaires ;

- une parcelle est réputée résidentielle lorsqu’elle est située
dans une zone d’habitation de haut standing ou de moyen
standing avec un environnement viabilisé ;

------------------------------
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- la zone contiguë se définit comme étant l’ensemble des localités qui font frontière avec la localité de référence.

Article 2 : Les prix de cession et les redevances des terrains urbains et ruraux du domaine privé immobilier de l’Etat, à
usage commercial, industriel, artisanal, scolaire, de bureau, d’habitation ou assimilés sont fixés comme suit par mètre
carré (m²) en F CFA :

A – PRIX DE CESSION : 
 

LOCALITES / USAGE 
PRIX DE 
CESSION 
F CFA/m² 

DISTRICT DE BAMAKO  
Parcelle de terrain à usage commercial 21 200  
Parcelle de terrain à usage de bureau 15 900  
Parcelle de terrain à usage industriel 6 360  
Parcelle de terrain à usage artisanal 4 770  
Parcelle de terrain à usage scolaire 4 770  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 20 000 
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 5 000 
REGION DE KAYES  
Communes de Kayes et Kita, Communes rurales de Liberté-Dembaya, 
Kouloum, Kita Nord et Kita Ouest 

 

Parcelle de terrain à usage commercial 3 320  
Parcelle de terrain à usage de bureau 2 490  
Parcelle de terrain à usage industriel 610  
Parcelle de terrain à usage artisanal 458  
Parcelle de terrain à usage scolaire 458  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 1 330  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 398  
Commune urbaine de Nioro du Sahel et les villes de Diéma, Bafoulabé, 
Kéniéba, Yélimané, Mahina 

 

Parcelle de terrain à usage commercial 1 790  
Parcelle de terrain à usage de bureau 1 343  
Parcelle de terrain à usage industriel 510  
Parcelle de terrain à usage artisanal 383  
Parcelle de terrain à usage scolaire 383  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 900  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 285  
Les villes de Sandaré, Lakamané, Kognakary, Lambatra, Diankounté 
Camara, Béma, Dianweli,assou-Débé, Diandioumé, Gogui, Lumunialbé,atao, 
Somankidy, Gouméra,égui, Kourouni Koto, Youri, Toya 

 

Parcelle de terrain à usage commercial 1 660  
Parcelle de terrain à usage de bureau 1 245  
Parcelle de terrain à usage industriel 410  
Parcelle de terrain à usage artisanal 308  
Parcelle de terrain à usage scolaire 308  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 800  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 203  
Les autres localités des cercles de Bafoulabé, Kita, Nioro, Kayes, Yélimané, 
Diéma et Kéniéba 

 

Parcelle de terrain à usage commercial 1 660  
Parcelle de terrain à usage de bureau 1 245  
Parcelle de terrain à usage industriel 410  
Parcelle de terrain à usage artisanal 308  
Parcelle de terrain à usage scolaire 308  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 800  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 203  
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REGION DE KOULIKORO  
Commune de Koulikoro et la ville de Tienfala   
Parcelle de terrain à usage commercial 1 990  
Parcelle de terrain à usage de bureau 1 493  
Parcelle de terrain à usage industriel 480  
Parcelle de terrain à usage artisanal 360  
Parcelle de terrain à usage scolaire 360  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 730  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 240  
Communes de Kati, Kalaban–coro, Kambila, Moribabougou, Sangarébougou, 
Dialakorodji, Dogodouman, Mandé, N’Gabacoro Droit, et les villes de Dio gare, 
Banancoro, Dialakorobougou, Diago 

 

Parcelle de terrain à usage commercial 5 970  
Parcelle de terrain à usage de bureau 1 478  
Parcelle de terrain à usage industriel 1 910  
Parcelle de terrain à usage artisanal 1 433  
Parcelle de terrain à usage scolaire 1 433  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 10 000 
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 5 000 
Les Communes de Baguinéda, Mountougoula et les villes de Kolokani, Banamba, 
Kangaba, Dioïla, Fana, Ouéléssébougou, Didiéni, Sanankoroba, Nionsombougou, 
Dialakoroba, Dougourakoro, Kobala-Coura, Kobala-Coro, Kasséla, Mountougoula, 
Siby, Kourémalé, Naréna, Bancoumana 

 

Parcelle de terrain à usage commercial 1 200  
Parcelle de terrain à usage de bureau 900  
Parcelle de terrain à usage industriel 250  
Parcelle de terrain à usage artisanal 188  
Parcelle de terrain à usage scolaire 188  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 5000 
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 2500 
Les villes de Nara, Touba,  Massigui, Béléko-Soba, Tiagadougou – Dialakoro, 
Goumbou  et les autres localités des cercles de Koulikoro, Kati, Banamba, Dioïla, 
Kangaba, Kolokani et Nara 

 

Parcelle de terrain à usage commercial 1 200  
Parcelle de terrain à usage de bureau 900  
Parcelle de terrain à usage industriel 250  
Parcelle de terrain à usage artisanal 188  
Parcelle de terrain à usage scolaire 188  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 320  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 120  
REGION DE SIKASSO  
Communes de Sikasso, Koutiala et Bougouni   
Parcelle de terrain à usage commercial 3 980  
Parcelle de terrain à usage de bureau 2 985  
Parcelle de terrain à usage industriel 750  
Parcelle de terrain à usage artisanal 563  
Parcelle de terrain à usage scolaire 563  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 1 590  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 480  

 



149128 Août 2015              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

Les communes de Baya Finkolo et les villes de Kadiolo, Yorosso, Yanfolila, 
Kolondièba, Zégoua, Kignan, Koury, Koumantou, Nièna, M’Pèssoba, Loulouni, 
Sido, Kéléya, Diomaténé, Zangasso, Yalioge, Sorobasso, N’Togonasso, Kouniana, 
Kaboila, Missirikoro, Natien, Pimperna, Sokourani, Zangaradougou, Sincina, 
N’Goutjina, Songoua,akolo, Kola, Kokélé, Aradiélé, Garalo, Kalana, Faragouaran, 
Fourou  

 

Parcelle de terrain à usage commercial 1 200  
Parcelle de terrain à usage de bureau 900  
Parcelle de terrain à usage industriel 370  
Parcelle de terrain à usage artisanal 278  
Parcelle de terrain à usage scolaire 278  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 430  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 240  
Les autres localités des cercles de Sikasso, Bougouni,  Koutiala, Yanfolila, Kadiolo, 
Yorosso et Kolondiéba 

 

Parcelle de terrain à usage commercial 1 200  
Parcelle de terrain à usage de bureau 900  
Parcelle de terrain à usage industriel 370  
Parcelle de terrain à usage artisanal 278  
Parcelle de terrain à usage scolaire 278  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 430  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 240  
REGION DE SEGOU  
Communes de Ségou, Péléngana,  Sébougou, Sakoïba, Niono et San  
Parcelle de terrain à usage commercial 3 980  
Parcelle de terrain à usage de bureau 2 985  
Parcelle de terrain à usage industriel 730  
Parcelle de terrain à usage artisanal 548  
Parcelle de terrain à usage scolaire 548  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 1 590  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 480  
Les villes de Baraouéli, Touna, Sy, Ténéni, Bla, Kônôbougou, Yangasso, Niono, 
Markala, Macina, Cinzana-Gare, Dioro, Dougabougou, Siribala, Tominian, 
Kimparana, Somo, Dougouolo, Kéméni, Diéli, Mandiakuy, Ouan,  Tènè, Bénéna 

 

Parcelle de terrain à usage commercial 1 990  
Parcelle de terrain à usage de bureau 1 493  
Parcelle de terrain à usage industriel 350  
Parcelle de terrain à usage artisanal 263  
Parcelle de terrain à usage scolaire 263  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 960  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 240  
Les autres localités des cercles de Ségou, San, Niono, Bla, Macina, Baraouéli et 
Tominian 

 

Parcelle de terrain à usage commercial 1 990  
Parcelle de terrain à usage de bureau 1 493  
Parcelle de terrain à usage industriel 350  
Parcelle de terrain à usage artisanal 263  
Parcelle de terrain à usage scolaire 263  
Parcelle de terrain résidentielle à usage d’habitation 960  
Parcelle de terrain ordinaire à usage d’habitation 240  
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REGION DE MOPTI  
Les communes de Mopti et de  Sokoura ''terrain  non remblayé''  
Parce lle de  terrain à usage commercial 8 283  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 8 283  
Parce lle de  terrain à usage industriel 300  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 300  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  300  
Parce lle de  terrain résidentielle à usage d’habitation 2 783  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 398  
Les communes de Mopti et de  Sokoura  '' terrain remblayé''  
Parce lle de  terrain à usage commercial 33 130  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 33 130  
Parce lle de  terrain à usage industriel 1 200  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 1 200  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  1 200  
Parce lle de  terrain résidentielle à usage d’habitation 11 130  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 1 590  
Les villes de Bandiagara, Koro, Douentza, Bankass, Djenné, Fatoma, Sofara, Konna,  
Hombori, N’Gouma,Youwarou, Ténenkou, Doucombo, Dia, Diafarabé 

 

Parce lle de  terrain à usage commercial 1 990  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 1 493  
Parce lle de  terrain à usage industriel 350  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 263  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  263  
Parce lle de  terrain résidentielle à usage d’habitation 960  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 240  
Les autres localités des Cercles de Mopti, Djenné, Bankass, Ténenkou, Douentza, Koro, 
Bandiagara et Youwarou 

 

Parce lle de  terrain à usage commercial 1 990  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 1 493  
Parce lle de  terrain à usage industriel 350  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 263  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  263  
Parce lle de  terrain résidentielle à usage d’habitation 960  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 240  
REGION DE TOMBOUCTOU  
Les Communes de Tombouctou, Diré,  Goundam et les villes de Niafunké et Tonka   
Parce lle de  terrain à usage commercial 640  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 480  
Parce lle de  terrain à usage industriel 250  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 188  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  188  
Parce lle de  terrain résidentielle à usage d’habitation 340  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 143  
Les villes de  Rharouss,  Léré, Bambaramaoudé , Gossi, Soumpi, Saraféré   
Parce lle de  terrain à usage commercial 510  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 383  
Parce lle de  terrain à usage industriel 140  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 105  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  105  
Parce lle de  terrain résidentielle à usage d’habitation 340  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 60  
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Les autres localités des Cercles de Tombouctou, Diré, Goundam, Niafunké, Gourma 
Rharouss  

 

Parce lle de  terrain à usage commercial 510  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 383  
Parce lle de  terrain à usage industriel 140  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 105  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  105  
Parce lle de  terrain ré sidentielle à usage d’habitation 340  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 60  
REGION DE GAO   
La Commune urbaine de Gao   
Parce lle de  terrain à usage commercial 840  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 630  
Parce lle de  terrain à usage industriel 270  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 203  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  203  
Parce lle de  terrain ré sidentielle à usage d’habitation 340  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 105  
Les localités de Bourem, Ansongo, Ménaka, Bara, Labbezanga, Tassiga et Ouattagouna  
Parce lle de  terrain à usage commercial 340  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 255  
Parce lle de  terrain à usage industriel 140  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 105  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  105  
Parce lle de  terrain ré sidentielle à usage d’habitation 340  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 38  
Les autres localités des Cercles de Gao, Bourem,  Ménaka et Ansongo   
Parce lle de  terrain à usage commercial 340  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 255  
Parce lle de  terrain à usage industriel 140  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 105  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  105  
Parce lle de  terrain ré sidentielle à usage d’habitation 340  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 38  
REGION DE KIDAL  
La Commune Urbaine de Kidal   
Parce lle de  terrain à usage commercial 180  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 135  
Parce lle de  terrain à usage industriel 80  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 60  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  60  
Parce lle de  terrain ré sidentielle à usage d’habitation 80  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 30  
Les villes  de Tessalit, Abeïbara, Anefif, Adjelhoc et T in  - Essako   
Parce lle de  terrain à usage commercial 180  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 135  
Parce lle de  terrain à usage industriel 80  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 60  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  60  
Parce lle de  terrain ré sidentielle à usage d’habitation 80  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 30  
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Les autres localités des cercles de Kidal, Tessalit,  Abeïbara et Tin  - Essako  
Parce lle de  terrain à usage commercial 180  
Parce lle de  terrain à usage de bureau 135  
Parce lle de  terrain à usage industriel 80  
Parce lle de  terrain à usage artisanal 60  
Parce lle de  terrain à usage scolaire  60  
Parce lle de  terrain résidentielle à usage d’habitation 80  
Parce lle de  terrain ordinaire  à usage d’habitation 30  

 
 
B – REDEVANCES DOMANIALES 
 

Localités 

Bail avec 
promesse 
de vente 
FCFA/m² 

Bail emphytéotique 
F CFA/m² 

District de Bamako   
Parcelle de terrain sise dans le District de Bamako  1 500 1 000 
Région de Kayes   
Parcelle de terrain sise dans les Communes de Kayes et Kita, 
Communes rurales de Liberté-Dembaya, Kouloum, Kita Nord et 
Kita Ouest 

500 250 

Parcelle de terrain sise dans la Commune urbaine de Nioro du Sahel 
et les villes de Diéma, Bafoulabé, Kéniéba, Yélimané, Mahina 250 125 

Parcelle de terrain sise dans les autres localités des Cercles de 
Bafoulabé, Kita, Nioro, Kayes, Yélimané, Diéma et Kéniéba  200 100 

Région de Koulikoro   
Parcelle de terrain sise dans la Commune de Koulikoro et les villes 
de Tienfala, Kayo  500 250 

Parcelle de terrain sise dans les Communes de Kati, Kalaban–coro, 
Kambila, Moribabougou, Sangarébougou, Dialakorodji, 
Dogodouman, Mandé, N’Gabacoro Droit, et les villes de Dio gare, 
Banancoro, Dialakorobougou, Diago 

500 250 

Parcelle de terrain sise dans les Communes de Baguinéda, 
Mountougoula et les villes de Kolokani, Banamba, Kangaba, Dioïla, 
Fana, Ouéléssébougou, Didiéni, Sanankoroba, Nionsombougou, 
Dialakoroba, Dougourakoro, Kobala-Coura, Kobala-Coro, Kasséla, 
Mountougoula, Siby, Kourémalé, Naréna, Bancoumana 

250 125 

Parcelle de terrain sise dans les villes de Nara, Touba,  Massigui, 
Béléko-Soba, Tiagadougou – Dialakoro, Goumbou  et les autres 
localités des cercles de Koulikoro, Kati, Banamba, Dioïla, Kangaba, 
Kolokani et Nara 

200 100 

 Région de Sikasso   
Parcelle de terrain sise dans les Communes de Sikasso, Koutiala et 
Bougouni : 500 250 

Parcelle de terrain sise dans les Communes de Baya et de Finkolo et 
les villes de Kadiolo, Yorosso, Yanfolila, Kolondièba, Zégoua, 
Kignan, Koury, Koumantou, Nièna, M’Pèssoba, Loulouni, Sido, 
Kéléya, Diomaténé, Zangasso, Yalioge, Sorobasso, N’Togonasso, 
Kouniana, Kaboila, Missirikoro, Natien, Pimperna, Sokourani, 
Missirikoro, Zangaradougou, Sincina, N’Goutjina, Songoua, Fakolo, 
Kola, Kolélé, Faradiélé, Garalo, Kalana, Faragouaran, Fourou : 

250 125 

Parcelle de terrain sise dans les autres localités des Cercles de 
Sikasso, Bougouni,  Koutiala, Yanfolila, Kadiolo, Yorosso et 
Kolondiéba : 

200 100 
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Localités 

Bail avec 
promesse 
de vente 
FCFA/m² 

Bail emphytéotique 
F CFA/m² 

Région de Ségou   
Parcelle de terrain sise dans les Communes de Ségou, Péléngana, 
 Sébougou, Sakoïba, Niono et San 500 250 

Parcelle de terrain sise dans les villes de Baraouéli, Touna, Sy, 
Ténéni, Bla, Kônôbougou, Yangasso, Niono, Markala, Macina, 
Cinzana-Gare, Dioro, Dougabougou, Siribala, Tominian, 
Kimparana, Somo, Dougouolo, Kéméni, Diéli, Mandiakuy, Ouan,  
Tènè, Bénéna : 

250 125 

Parcelle de terrain sise dans les autres localités des Cercles de Ségou, 
San, Niono, Bla, Macina, Baraouéli et Tominian : 200 100 

Région de Mopti   
Parcelle de terrain sise dans les Communes de Mopti et de Sokoura  500 250 
Parcelle de terrain sise dans les villes de Bandiagara, Koro, 
Douentza, Bankass, Djenné, Fatoma, Sofara, Konna,  Hombori, 
N’Gouma,Youwarou, Ténenkou, Doucombo, Dia, Diafarabé : 

250 125 

Parcelle de terrain sise dans les autres localités des Cercles de Mopti, 
Djenné, Bankass, Ténenkou, Douentza, Koro, Bandiagara et 
Youwarou : 

200 100 

Région de Tombouctou   
Parcelle de terrain sise dans les Communes de Tombouctou, Diré,  
Goundam et les villes de Niafunké et Tonka : 250 125 

Parcelle de terrain sise dans les villes de  Rharouss,  Léré, 
Bambaramaoudé, Gossi, Soumpi, Saraféré : 200 100 

Parcelle de terrain sise dans les autres localités des Cercles de 
Tombouctou, Diré, Goundam, Niafunké, Gourma Rharouss : 100 50 

Région de Gao   
Parcelle de terrain sise dans la Commune de Gao : 250 125 
Parcelle de terrain sise dans les villes de Bourem, Ansongo, Ménaka, 
Bara, Labbezanga, Tassiga et Ouattagouna : 200 100 

Parcelle de terrain sise dans les autres localités des Cercles de Gao, 
Bourem,  Ménaka et Ansongo : 100 50 

Région de Kidal   
Parcelle de terrain sise dans la Commune Urbaine de Kidal : 200 100 
Parcelle de terrain sise dans les villes  de Tessalit, Abeïbara, Anefif, 
Adjelhoc et Tinessako : 100 50 

Parcelle de terrain sise dans les autres localités des Cercles de Kidal, 
Tessalit, Abeïbara et Tinessako 50 25 

 
Article 3 : Les prix de cession indiqués à l’Article 2 ci–
dessus, sont appliqués aux transformations de titres
provisoires en titres fonciers des terrains à usage
d’habitation dont la superficie est inférieure ou égale à 200
m².

A l’exception de Bamako et sa zone contiguë, ces tarifs
sont majorés de :

- 30% lorsque la superficie est supérieure à 200 m² mais
inférieure ou égale à 300 m² ;

- 50% au-delà de 300 m².

En cas de cession directe, les prix ci-dessus cités sont
majorés de 50%.

Article 4 : En cas d’usage mixte sur une même parcelle, le
prix le plus élevé est appliqué.

Article 5 : Lorsqu’une parcelle de terrain  est convoitée
par plusieurs personnes, elle est mise en vente aux enchères
publiques.

Article 6 : Les prix applicables dans les zones contiguës
sont obtenus par réduction de 50% des prix des localités
de référence.

Article 7 : Un arrêté interministériel des ministres chargés
des Domaines, de l’Urbanisme et  de l’Administration
Territoriale déterminera la liste des localités de référence
et des zones contiguës à ces localités.
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Article 8 : En cas de bail, les redevances sont indexées sur
le taux de l’inflation. Un arrêté interministériel des ministres
chargés des Domaines et de l’Economie déterminera les
modalités d’application de cette disposition.

Article 9 : Le présent décret abroge le Décret n°02-114/P-
RM du 06 mars 2002 portant fixation des prix de cession
et des redevances des terrains urbains et ruraux du domaine
privé immobilier de l’Etat à usage commercial, industriel,
artisanal, scolaire, de bureau, d’habitation ou autres.

Article 10 : Le ministre des Domaines de l’Etat et des
Affaires foncières, le ministre de l’Administration
territoriale et de la Décentralisation, le ministre de
l’Economie et des Finances, le ministre du Développement
rural, le ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat et le
ministre des Mines sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 6 août 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre des Domaines de l’Etat
et des Affaires foncières,
Maître Mohamed Ali BATHILY

Le ministre de l’Administration territoriale
et de la Décentralisation,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre du Développement rural,
Bokary TRETA

Le ministre de l’Urbanisme et de l’Habitat,
Dramane DEMBELE

Le ministre des Mines,
Boubou CISSE

------------------------------

DECRET N°2015-0539/P-RM DU 6 AOUT 2015
PORTANT APPROBATION DE L’AVENANT N°1 AU
CONTRAT N°0612/DGMP-DSP-2011 RELATIF A LA
REALISATION DU PROJET DE MISE EN RESEAU
DES SERVICES DE L’ADMINISTRATION
DENOMME « E-GOUVERNEMENT ET E-POSTE »

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008, modifié,
portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014
déterminant les Autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er : Est approuvé l’avenant n°1 au contrat n°0612/
DGMP-DSP-2011 relatif à la réalisation du projet de mise
en réseau des services de l’administration dénommé « E-
Gouvernement et E-Poste » pour un montant hors toutes
taxes de neuf cent vingt huit millions six cent quatre vingt
quatre mille deux cent dix huit (928.684.218) francs CFA
et un délai d’exécution de 18 mois, conclu avec le
Consortium SAMSUNG C&T Corporation et TAIHAN
Electric Wire Co., Ltd.

Article 2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et le
ministre de l’Economie numérique, de l’Information et de
la Communication sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 6 août 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre de l’Economie numérique,
de l’Information et de la Communication,
Choguel Kokalla MAIGA
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DECRET N°2015-0540/P-RM DU 6 AOUT 2015
PORTANT APPROBATION DU MARCHE RELATIF
A LA FOURNITURE DE QUATRE CENT
CINQUANTE (450) TRACTEURS DE 50 CV ET
ACCESSOIRES POUR LE COMPTE DU
MINISTERE DU DEVELOPPEMENT RURAL DANS
LE CADRE DU PROGRAMME PILOTE DE
SUBVENTION AUX EQUIPEMENTS AGRICOLES
(LOT N°1)

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;

Vu le Décret n°08-485/P-RM du 11 août 2008, modifié
portant procédures de passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2014-0256/PM-RM du 10 avril 2014
déterminant les autorités chargées de la conclusion et de
l’approbation des marchés et des délégations de service
public ;

Vu le Décret n°2015-0003/P-RM du 08 janvier 2015
portant nomination du Premier ministre ;

Vu le Décret n°2015-0004/P-RM du 10 janvier 2015
portant nomination des membres du Gouvernement ;

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES,

DECRETE :

Article 1er: Est approuvé le marché relatif à la fourniture
de quatre cent cinquante (450) tracteurs de 50 chevaux et
accessoires (lot n°1), pour un montant de cinq milliards
quatre cent cinquante six millions deux cent cinquante mille
(5.456.250.000) F CFA HT et un délai de livraison de 45
jours, conclu avec TOGUNA SARL.

Article  2 : Le ministre de l’Economie et des Finances et
le ministre du Développement rural sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 6 août 2015

Le Président de la République,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le Premier ministre,
Modibo KEITA

Le ministre de l’Economie et des Finances,
Mamadou Igor DIARRA

Le ministre du Développement rural,
Bokary TRETA

DECRETS

MINISTERE DE LA RECONCILIATION
NATIONALE

ARRETE N° 2014-1669/MEF-SG DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION DE CHEFS DE DIVISIONS
A LA DIRECTION DES FINANCES ET DU MATERIEL
DU MINISTERE DE LA RECONCILIATION
NATIONALE

LE MINISTRE DE LA RECONCILIATION
NATIONALE,

ARRETE :

ARTICLE 1er : sont nommés à la Direction des Finances
et du Matériel du Ministère de la Réconciliation Nationale
en qualité de :

- Chef de la Division Approvisionnement et Marchés
Publics :
Monsieur Bréhima TRAORE N°Mle 0122 963-F,
Inspecteur des Finances, 3ème Classe, 3ème Echelon.

- Chef de la Division des Finances :
Monsieur Aliou Alarba TRAORE, N° Mle 0128 218-C,
Inspecteur des Finances, 3ème Classe, 2ème Echelon.

ARTICLE 2 : les intéressés bénéficient, à ce titre, des
avantages prévus  par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 3 : le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 juin 2014

Le ministre,
Zahabi Ould Sidi MOHAMED

------------------------------

ARRETE N° 2014-1670/MEF-SG DU 10 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION DU DIRECTEUR
ADJOINT DES FINANCES ET DU MATERIEL DU
MINISTERE DE LA RECONCILIATION NATIONALE

LE MINISTRE DE LA RECONCILIATION
NATIONALE,

ARRETE :

 ARTICLE 1er : Monsieur Almadane TOURE, N° Mle
0107 565-H, Inspecteur du Trésor, 3ème Classe, 4ème Echelon,
est nommé Directeur Adjoint des Finances et du Matériel
du Ministère de la Réconciliation Nationale.

ARTICLE 2 : Le Directeur Adjoint, sous l’autorité du
Directeur  des Finances et du Matériel, est chargé des
attributions spécifiques suivantes :
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- le suivi de l’exécution des instructions reçues du cabinet
et du Secrétariat Général du département ;

- le suivi des projets et  programmes  et de l’exécution  du
Budget Spécial d’Investissement ;

- le suivi de l’ensemble des activités relatives aux dépenses
de personnel, de matériel et de fonctionnement ;

- l’instruction et le contrôle des dossiers élaborés par les
différentes divisions ;

- le suivi de l’application de la comptabilité-matières ;

- l’élaboration des rapports d’activités  et le suivi  du
personnel mis à la disposition de la Direction des Finances
et du Matériel.

ARTICLE 3 : L’intéressé bénéficie, à ce titre, des
avantages prévus par la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 juin 2014

Le ministre,
Zahabi Ould Sidi MOHAMED

------------------------------

ARRETE N°2014-1753/MRN-SG DU 1 JUILLET 2014
PORTANT COMPOSITION, ORGANISATION
ET FONCTIONNEMENT DU SECRETARIAT
GENERAL DE LA COMMISSION VERITE JUSTICE
ET RECONCILIATION

LE MINISTRE DE LA RECONCILIATION
NATIONALE,

ARRETE :

CHAPITRE I: DISPOSITION GENERALES

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe la composition,
l’organisation et le fonctionnement du Secrétariat général
de la Commission Vérité, Justice et Réconciliation.

CHAPITRE II : DE LA COMPOSITION, DE
L’ORGANISATION ET DU  FONCTIONNEMENT

ARTICLE 2 : Le Secrétariat général de la Commission
Vérité, Justice et Réconciliation comprend :

- le Secrétaire général ;
- un Secrétaire général adjoint ;
- trois (03) Conseillers Techniques ;
- cinq (05) Chargés de missions.

ARTICLE 3 :Sous l’autorité du Président de la
Commission Vérité, Justice et Réconciliation, le Secrétaire
général dirige les activités du Secrétariat général.

Il assure les relations de la Commission Vérité, Justice et
Réconciliation avec le Ministère chargé de la réconciliation,
les Institutions politiques, les services publics, les forces
vives de la nation, les organisations internationales et les
partenaires au développement.

Il participe à la mobilisation des ressources financières et
techniques pour la mise en œuvre des activités de la
Commission.

A ce titre, il veille à la bonne gestion des moyens mis à la
disposition de la Commission Vérité, Justice et
Réconciliation pour l’exécution de sa mission.

Le Secrétariat général, en cas de besoin, peut recourir à
des Experts pour faire des études sur des questions
particulières, soit de sa propre initiative ou à la demande
d’un membre du Comité exécutif.

ARTICLE 4 : Le Secrétaire général dispose d’un
secrétariat particulier.

Le Chef du secrétariat particulier est nommé par décision
du Président de la Commission sur proposition du
Secrétaire général.

ARTICLE 5 : Le Secrétaire général de la Commission
Vérité, Justice et Réconciliation est assisté, dans
l’accomplissement de sa mission, d’un Secrétaire général
adjoint, de trois (03) Conseillers et de Cinq (05) Chargés
de missions.

ARTICLE 6: Le Secrétaire général adjoint est chargé de
l’élaboration, de la coordination et du suivi des dossiers
administratifs relevant de la compétence de la Commission.

Il remplace le Secrétaire général, en cas d’absence ou
d’empêchement de celui-ci.

ARTICLE 7: Les Conseillers techniques assistent le
Secrétaire général dans l’analyse des dossiers élaborés par
les Experts, et les Assistants Techniques.

Ils veillent sur la Communication interne et externe de la
Commission et participent à la facilitation des relations
avec les Institutions de la République.

ARTICLE 8 : Les chargés de missions, sous la supervision
du Secrétaire général et des Conseillers Techniques,
étudient, analysent les dossiers et assurent le suivi des
activités de la Commission, dans les domaines ci-après :

1) Etude et documentation ;
2) Genre ;
3) Investigations sur les violations graves des droits de
l’homme ;
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4) Réconciliation intra et intercommunautaire ;

5) Réparation des préjudices, notamment ceux commis sur
le patrimoine culturel ;

6) Retour et réinsertion socio-économique des personnes
réfugiées et déplacées ;

7) Communication, sensibilisation des populations.

ARTICLE 9: Sur instruction du Secrétaire Général, les
Chargés de mission peuvent apporter un appui technique
aux commissaires et aux experts.

ARTICLE 10: Les experts accomplissent leurs missions
sous l’autorité du Secrétaire général.

CHAPITRE III : DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 13 : Le présent arrêté sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Bamako, le 1 juillet 2014

Le ministre,
Zahabi Ould Sidi MOHAMED

MINISTERE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT

ARRETE N° 2014-1661/MEEA-SG  DU 05 JUIN 2014
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION DU LABORATOIRE
NATIONAL DES EAUX

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er: Sont nommés membres du Conseil
d’Administration du Laboratoire National des Eaux, les
personnes dont les noms suivent :

Président : Monsieur le ministre de l’Environnement, de
l’Eau et de l’Assainissement ;

Membres :

1. Monsieur Sidiki TRAORE, Représentant du ministre
chargé des Finances ;

2. Monsieur Bouabacar DIAKITE, Représentant du
ministre chargé de l’Assainissement ;

3. Monsieur Sominé DOLO, Représentant du ministre
chargé de la Santé ;

4. Monsieur Seydounour DIALLO, Représentant du
ministre chargé de l’Agriculture ;

5. Monsieur Saidou TEMBELY, Représentant le ministre
chargé de l’Elevage et de la Pêche ;

6. Monsieur Sékou KEITA, Représentant du ministre
chargé de l’Industrie ;

7. Monsieur Mamadou Sanata DIARRA, Représentant
du ministre chargé de l’Enseignement ;

8. Seydou KEITA,  Directeur National de l’Hydraulique ;

9. Monsieur Georges TOGO, Représentant du ministre
chargé de l’Administration Territoriale ;

10. Madame TOURE Fady H. MAIGA, Représentant des
Travailleurs du Laboratoire National des Eaux.

11. Monsieur Babadian DIAKITE, Représentant des
Associations des Consommateurs du Mali.

ARTICLE 2 : Le présent Arrêté, qui abroge toutes les
dispositions de l’Arrêté n° 0365/MEE-SG du 11 février
2013, sera enregistré et  communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 05 juin 2014

Le ministre,
Abdoulaye Idrissa MAIGA

------------------------------

ARRETE N°2014-1720/MEEA-SG DU 20 JUIN 2014
PORTANT AFFECTATION D’AGENT A LA
SOICETE MALIENNE DE GESTION DE L’EAU
POTABLE (SOMAGEP –SA)

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Monsieur Abdrahamane DEMBELE
N°Mle 2820, précédemment en service à la Société
Energie du Mali (EDM –SA), est affecté à la Société
Malienne de Gestion de l’Eau Potable (SOMAGEP-SA).

ARTICLE 2 : Le présent arrêté complète l’Arrêté n° 10-
4281/MEE-SG du 03 décembre 2010 fixant la liste des
agents affectés à l’activité eau de l’EDM-SA redéployés à
la SOMAGEP.
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ARTICLE 3 : Le Président Directeur Général de la Société
Malienne de Gestion de l’Eau Potable et le Directeur
Général de la Société EDM-SA, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré,  publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 20 juin 2014

Le ministre
Abdoulaye Idrissa MAIGA

------------------------------

ARRETE N° 2014-1863/MEEA- SG DU 11 JUILLET
2014 PORTANT OUVERTURE DU CONCOURS
D’ENTREE AU CENTRE DE FORMATION
PRATIQUE FORESTIER DE TABAKORO

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Il est ouvert un concours d’entrée au Centre
de Formation Pratique Forestier de Tabakoro pour les
cycles de Techniciens et des Agents Techniques des Eaux
et Forêts.

ARTICLE 2 : Le concours se déroulera les 04 et 05 octobre
2014 dans les centres ci-après :

- Bamako : Pour les candidats du District de Bamako, des
régions de Koulikoro et  de Ségou ;

- Kayes : Pour les candidats de la région de Kayes ;

- Sikasso : Pour les candidats de la région de Sikasso ;

- Mopti : Pour les candidats de la région de Mopti ;

- Tombouctou : Pour les candidats de la région de
Tombouctou ;

- Gao : Pour les candidats des régions de Gao et de Kidal.

ARTICLE 3 : Sont autorisées à concourir les personnes
des deux sexes, célibataires, titulaires du Diplôme d’Etudes
Fondamentales (DEF) et âgées de 17 ans au moins et de
22 ans au plus à la date du 1er janvier 2014.

ARTICLE 4 : Le nombre de places mises au concours est
de 25 pour chaque cycle. Seront admis dans la limite des
places disponibles, les candidats par ordre de mérite ayant
obtenu une moyenne supérieure ou égale à 10 sur 20 (10/
20). Une liste d’attente de cinq (05) candidats suivant les
admis, par ordre de mérite, sera établie par cycle.

ARTICLE 5 : Les dossiers de candidature comportant les
pièces énumérées ci-après sont adressés au Directeur
National des Eaux et Forêts :

1) une demande d’inscription manuscrite au concours,
signée, timbrée à 200 F CFA, indiquant l’adresse exacte
du candidat, le lieu où le candidat désire subir les épreuves
et le cycle choisi par le candidat ;

2) un extrait d’acte de naissance ou du jugement supplétif
en tenant lieu ;

3) un certificat de visite et de contre-visite médicales
attestant que le candidat n’est atteint d’aucune maladie
contagieuse et qu’il est apte à faire une formation militaire ;

4) un certificat de nationalité malienne ;
5) un extrait de casier judiciaire datant de moins de trois
(03) mois ;

6) une copie certifiée de l’attestation du DEF ;
7) pour les agents techniques ayant plus de trois (03) ans
d’activité :

- une autorisation délivrée par la fonction publique ;
- une copie certifiée de l’attestation du diplôme d’agent
technique.

ARTICLE 6 : La date de clôture des candidatures est fixée
au 29 août 2014. Pour les dossiers affranchis, il sera tenu
compte du cachet de la poste. Les dossiers incomplets ne
sont pas acceptés.

ARTICLE 7 : Aucun dossier ne sera retourné après le
concours.

ARTICLE 8 : Les épreuves se dérouleront selon le
calendrier ci-après :

Samedi 04 octobre 2014 : Concours du cycle des Agents
Techniques

Matin :

08h 00 à 10 h 00 Biologie       (coeff. 3)
10h 00 à 12 h 00 Géographie (coeff. 2)

Après Midi :

13h 30 à 15 h 30  Mathématique (coeff. 1)
15h 30 à 17h 30  Dictée Questions (coeff.1)

Dimanche 05 octobre 2014 : Concours du cycle des
Techniciens

Matin :

08h 00 à 10 h 00 Biologie       (coeff. 3)
10h 00 à 12 h 00 Géographie (coeff. 2)
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Après Midi :

13h 30 à 15 h 30  Mathématique (coeff. 1)
15h 30 à 17h 30  Rédaction        (coeff.1)

ARTICLE 9 : Il est demandé à chaque centre d’examen
de fournir aux candidats des feuilles d’examen dont les
entêtes comporteront le nom, le prénom, la date et le lieu
de naissance, la matière, le numéro de la salle et celui de la
place des candidats. Des cases devront être spécialement
réservées aux numéros d’anonymat.

ARTICLE 10 : Tout centre qui ne se conformera pas aux
instructions ci-dessus indiquées verra les copies de ses
candidats retirées.

ARTICLE 11 : Les candidats doivent se munir du
nécessaire pour concourir. L’accès de la salle d’examen
est subordonné à la présentation d’une pièce d’identité en
cours de validité.

ARTICLE 12 : Une commission de surveillance des
épreuves par centre, à l’exception de   celui de Bamako est
constituée  comme suit :

Président : Le Gouverneur de région ou son représentant.

Vice-président : Le Directeur de l’Académie de
l’Enseignement.

Secrétariat :

- le Directeur Régional des Eaux et Forêts ;

- le représentant du Centre de Formation Pratique Forestier
de Tabakoro ;

- le Directeur de l’école servant de centre de concours ;

Surveillants :

- un maître de second cycle par salle ;
- un agent forestier par salle.

ARTICLE 13 : La commission de surveillance du Centre
du District de Bamako est composée comme suit :

Président : Le Directeur National des Eaux et Forêts

Vice-président : La Directrice de l’Académie de
l’Enseignement de Bamako rive gauche.

Secrétariat :

- le Directeur Régional des Eaux et Forêts ;
- le représentant du Centre de Formation Pratique Forestier
de Tabakoro ;
- le Proviseur du Lycée servant de centre de concours
ou son représentant ;
- deux enseignants.

Surveillants :

- un maître du second cycle par salle ;
- un agent forestier par salle.

ARTICLE 14 : Le président de chaque centre de concours
doit faire parvenir dans les meilleurs délais au Directeur
National des Eaux et Forêts à Bamako les copies
accompagnées des procès-verbaux relatifs au déroulement
des épreuves, sous plis confidentiel recommandés, cirés et
cachetés par les soins du représentant de la Direction
Nationale des Eaux et Forêts.

ARTICLE 15 : Une commission de correction et de
classement désignée par le Directeur National des Eaux et
Forêts en collaboration avec l’Académie d’Enseignement
de Bamako Rive Gauche se réunira à Bamako sur
convocation de son président.

ARTICLE 16 : Les candidats admis subiront à leur arrivée
dans l’établissement, une visite médicale de contrôle et ceux
qui sont reconnus inaptes seront exclus.

ARTICLE 17 :  Les attestations de Diplôme d’Etudes
Fondamentales (D.E.F) des candidats admis feront l’objet
d’une vérification d’authenticité. Les détenteurs des
attestations reconnues non authentiques seront exclus.

ARTICLE 18 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 11 juillet 2014

Le ministre de l’Environnement, de l’Eau  et de
l’Assainissement
Abdoulaye Idrissa MAIGA

MINISTERE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE

ARRETE N°2014-1656/MS-SG DU 05 JUIN 2014 FIXANT
LA LISTE NOMINATIVE DES MEMBRES DU COMITE
DE PILOTAGE DU PROJET RENFORCEMENT DE
LA SANTE DE LA REPRODUCTION

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1ER: La liste nominative des membres du
Comité de Pilotage  du Projet Renforcement de la Santé
de la Reproduction est fixée ainsi qu’il suit :

1. Mme MAÏGA Zaliha MAÏGA, représentante du
ministre chargé des Finances ;
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2. Dr Boubou Gouro DIALL, représentant du ministre
chargé de la Famille ;

3. Monsieur Dramane GUINDO, représentant du ministre
chargé de la Décentralisation;

4. Mme CISSE Mariétou TOURE,  représentante du
ministre chargé de l’Education ;

5. Dr Amadou F. TRAORE, représentant du ministre
chargé du Développement Social ;

6. Monsieur Mahamadou SIDIBE, représentant du
Directeur Général du Budget ;

7. Monsieur Alain Michel CAMARA, Directeur National
de la Population ;

8. Dr COULIBALY Marguerite DEMBELE,
représentante de la Directrice Nationale de la Santé ;

9. Dr SANGHO Fanta SANGHO, représentante du
Directeur de la Pharmacie et du Médicament ;

10. Monsieur Souleymane TRAORE, Directeur des
Finances et du Matériel du Ministère de la  Santé et de
l’Hygiène Publique ;

11. Dr Sidi SIDIBE, représentant du Directeur de la CPS/
Santé ;

12. Monsieur Baboua TRAORE, représentant du Chef de
Cellule de la Décentralisation/Déconcentration du
Ministère de la Santé ;

13. Mme NIARE Mariétou SYLLA, représentante du
Président de la Fédération des Associations de Santé
Communautaire (FENASCOM) ;

14. Monsieur Ibrahima SANOKHO, représentant du Chef
de Mission de l’Agence de Gestion Fiduciaire.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 05 juin 2014

Le ministre de la Santé et de l’Hygiène Publique,
Ousmane KONE

------------------------------

ARRETE N° 2014-1671/MSHP-SG DU 10 JUIN 2014
PORTANT CREATION DU COMITE NATIONAL
D’ORIENTATION  DES ETATS GENERAUX DE LA
SANTE

LE MINISTRE DE LA SANTE ET DE L’HYGIENE
PUBLIQUE,

ARRETE :

ARTICLE 1er: Il est créé auprès du ministre de la Santé et
de l’Hygiène Publique, un Comité dénommé « Le Comité
National d’Orientation des Etats généraux de la Santé »
(CNO), chargé d’assister le Secrétaire général du Ministère
pour l’organisation des Etats généraux de la Santé (EGS).

A cet effet, il est chargé, notamment :

- de définir et de mettre en œuvre les activités des différentes
phases de réalisation des EGS (Lancement –
Développement - Clôture) ;

- d’élaborer le chronogramme de réalisation des différentes
phases et de veiller à sa mise en œuvre ;

- d’élaborer le plan média de la communication des EGS
et en suivre l’exécution ;

- de concevoir les différents formats des forums citoyens
et du colloque national ;

- de déterminer le mode de pilotage des EGS au niveau
des différents organes ;

- de valider le plan de formation pour le renforcement de
capacités des membres des Comités de Pilotage Régionaux,
des jurés des forums citoyens et des «grands témoins » ;

- de suivre la formation des membres des Comités de
Pilotage Régionaux (CPR), des jurés des forums citoyens
et les « grands témoins » dans les techniques d’animation
de grands groupes ;

- de rédiger le document d’orientation sur « la
problématique de l’accès équitable aux soins pour tous et
de la promotion du droit des usagers » ;

- d’identifier les différents thèmes des états généraux de la
santé ;

- de participer aux forums régionaux en qualité de
facilitateur ;

- d’élaborer la synthèse des contributions régionales issues
des forums citoyens ;

- d’organiser le Colloque national ;

- de rédiger le rapport final des EGS.

ARTICLE 2: Le CNO est composé ainsi qu’il suit :

Président : Dr Zakaria MAIGA, fonctionnaire à la
retraite ;

Membres :

- Pr Bréhima KOUMARE, fonctionnaire à la retraite ;
- Dr Mamadou KONATE, fonctionnaire à la retraite ;
- Dr Mamadou SIDIBE, fonctionnaire à la retraite ;
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- Monsieur Youssouf SANGARE, fonctionnaire à la
retraite ;
- Dr DOUCOURE Arkia DIALLO, Médecin ;
- Dr Souleymane GUINDO, Pharmacien ;
- Maître DOUCOURE Kadidia TRAORE.

Le CNO peut s’adjoindre, en cas de besoin, des personnes
ressources. Il est doté d’un secrétariat fonctionnel.

ARTICLE 3 : Au niveau de chaque Région, le CNO est
représenté par un Comité régional de pilotage (CRP), placé
auprès du Directeur régional de la Santé.

Le Comité régional de pilotage est chargé de l’organisation
des forums citoyens.
A ce titre, il est chargé, notamment :

- de superviser la sélection des jurés des forums régionaux ;
- d’identifier les intervenants du grand public ;
- de mobiliser le public et les médias ;
- de participer à la formation du jury citoyen ;
- de gérer la logistique ;
- de suivre et d’évaluer les activités régionales ;
- de rédiger le rapport final du forum citoyen régional.

Le CRP collabore avec les services régionaux concernés
et rend compte au CNO.

ARTICLE 4: Le CNO collabore avec les services centraux,
les services rattachés, les cellules d’appui du Ministère de
la Santé et de l’Hygiène Publique et des autres départements
concernés ainsi qu’avec les comités régionaux de pilotage
des EGS.
Les travaux du CNO se font en séances plénières et en
commissions de travail suivant le calendrier de travail qu’il
élabore.
Les membres du comité peuvent effectuer des missions
dans les régions en cas de nécessité.
Le CNO rencontre le Secrétaire général du Ministère tous
les 15 jours et chaque fois que de besoin pour faire le point
sur l’état d’avancement de sa mission.

ARTICLE 5: La durée de la mission du CNO est de six
(6) mois à compter du 1er mars 2014, date du démarrage
effectif de ses activités.

Le CNO déposera au Ministère de la Santé et de l’Hygiène
Publique le rapport final de ses travaux.

ARTICLE6: Les frais liés au fonctionnement du CNO sont
à la charge du budget du Ministère de la Santé et de
l’Hygiène Publique.

ARTICLE 7: Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 10 juin 2014

Le ministre,
Ousmane KONE

MINISTERE DES MINES

ARRETE N°2014-1654/MM-SG DU 05 JUIN 2014
PORTANT ATTRIBUTION D’UN PERMIS DE
RECHERCHE DE FER ET DES SUBSTANCES
MINERALES DU GROUPE 3 A LA SOCIETE
RANDGOLD RESOURCES MALI SARL  A
DJIDJAN, CERCLE DE KENIEBA

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE :

ARTICLE 1ER : Il est accordé à la SOCIETE RANDGOLD
RESOURCES MALI SARL un permis de recherche valable
pour le fer et les substances minérales du groupe 3, à
l’intérieur du périmètre défini à l’article 2 ci-dessous.

ARTICLE 2 : Le périmètre du permis de recherche est
défini de la façon suivante et inscrit sur le registre de la
Direction  Nationale de la  Géologie et des Mines sous le
numéro : PR 14/703 PERMIS DE RECHERCHE DE
DJIDIAN (CERCLE DE KENIEBA).

Coordonnées du périmètre

Point latitude longitude

Point A : 11° 26' 05.00" W 13° 09' 55.00" N
Point B : 11° 19' 00.00"W 13° 09' 55.00" N
Point C : 11° 19' 00.00" W 12° 49' 56.00" N
Point D : 11° 23' 33.00"W 12° 49' 56.00" N
Point E : 11° 23' 33.00" W 12° 54' 05.00" N
Point F : 11° 23' 16.00"W 12° 54' 05.00" N
Point G : 11° 23' 16.00" W 12° 55' 46.00" N
Point H : 11° 20' 47.00"W 12° 55' 46.00" N
Point I : 11° 20' 47.00" W 12° 59' 46.00" N
Point J : 11° 23' 02.00"W 12° 59' 46.00" N
Point K : 11° 23' 02.00" W 12° 58' 45.00" N
Point L : 11° 24' 11.00"W 12° 58' 45.00" N
Point M : 11° 24' 11.00" W 13° 00' 12.00" N
Point N : 11° 23' 25.00"W 13° 00' 12.00" N
Point O : 11° 23' 25.00" W 13° 01' 39.00" N
Point P : 11° 24' 17.00"W 13° 01' 39.00" N
Point Q : 11° 24' 17.00" W 13° 09' 55.00" N
Point R : 11° 25' 30.00"W 13° 09' 55.00" N
Point S : 11° 25' 30.00" W 13° 06' 00.00" N
Point T : 11° 28' 27.00"W 13° 06' 00.00" N
Point U : 11° 28' 27.00" W 13° 07' 00.00" N
Point V : 11° 26' 05.00"W 13° 07' 00.00" N

Superficie : 325 Km²

ARTICLE 3 : La durée de ce permis est de trois (3) ans,
renouvelable deux fois à la  demande du titulaire. La durée
de chaque période de renouvellement est égale à deux (2)
ans.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1504

ARTICLE 4 : En cas de découverte de gisement
économiquement exploitable au cours de la validité du
présent permis, le Gouvernement s’engage à octroyer au
titulaire un permis d’exploitation à l’intérieur du périmètre
couvert par ce permis.

ARTICLE 5 : Le minimum des dépenses en travaux de
recherche est fixé à cinq cent millions (500.000.000) francs
CFA répartis comme suit :

- 150.000.000   F CFA pour la première  année ;

- 170.000.000   F CFA pour la deuxième  année ;

- 180.000.000   F CFA pour la troisième  année.

ARTICLE 6 : La SOCIETE RANDGOLD RESOURCES
MALI SARL est tenue de présenter au Directeur National
de la Géologie et des Mines :
 
1. dans le mois qui suit l’octroi du permis, le programme
de travail actualisé et le budget y afférent ;

2. avant le premier décembre de chaque année, le
programme de travaux de l’année suivante et les dépenses
y afférentes;

3. les rapports périodiques suivants :

(i) dans la 1ère quinzaine de chaque trimestre, un rapport
trimestriel établissant de façon succincte son activité au
cours du trimestre précédent;

(ii) dans le 1er  trimestre de chaque année, un rapport annuel
exposant de façon      détaillée les activités et les résultats
obtenus au cours de l’année précédente.

Chaque rapport doit contenir toutes les données,
observations et mesures recueillies sur le terrain, les
descriptions de la manière dont elles ont été recueillies et
les interprétations y relatives.

Le rapport trimestriel traite du résumé des travaux et des
résultats obtenus et comporte :

- la situation et le plan de positionnement des travaux
programmés et ceux exécutés avec leurs coordonnées ;

- la description sommaire des travaux avec indication du
volume par nature des travaux, observations de terrain avec
coordonnées des points d’observations et différentes
mesures effectuées ;

- les éléments statistiques des travaux ;

- les résultats obtenus et si possible l’ébauche des
interprétations ;

- les dépenses discriminées du coût des travaux.

Le rapport annuel traite en détail :

- la situation et le plan de positionnement des travaux
effectivement réalisés;

- la description des travaux avec les renseignements
suivants:

* Pour les sondages et puits : logs et numéro de sondage
ou de puits, nom du site, coordonnées, direction par rapport
au nord astronomique, inclinaison, longueur, plan et coupe
verticale (profil), taux de récupération des carottes;

* Pour les tranchées : dimensions, logs, méthodes de
prélèvement des échantillons;

* Pour les indices, gisements et placers : nom, coordonnées
du centre, encaissant avec direction structurale des couches,
direction de son grand axe d’allongement, dimensions et
forme (pendage s’il s’agit de filon), type de gisement, sa
structure, les réserves avec catégorisation, paramètres et
méthode de calcul du tonnage ;

* Pour les levés géologiques : carte de positionnement des
affleurements visités, description lithologique, observations
structurales recueillies, minéralisations observées avec
indication des coordonnées géographiques;

* Pour les levés géochimiques : carte de positionnement
des points de prélèvement, maille et profondeur de
prélèvement des échantillons, méthode de traitement des
échantillons, résultats des analyses et interprétations des
résultats.

Les données géochimiques doivent être fournies sur
disquette dans une base de données ACCESS, Dbase ou
compatible;

* Pour les levés géophysiques : méthode utilisée, maille et
nombre de points de mesure, résultats et interprétations
des données.

Les données géophysiques magnétiques doivent être
fournies sur disquette CD-ROM.

Les données brutes et les dépenses discriminées du coût
des travaux doivent être annexées au rapport.

ARTICLE 7 : Dans le cas où la SOCIETE RANDGOLD
RESOURCES MALI SARL passerait un contrat
d’exécution avec des tiers, le gérant est tenu de fournir
officiellement une copie de ce contrat à la Direction
Nationale de la Géologie et des Mines.

ARTICLE 8 : Ce permis est soumis aux obligations de la
loi minière en vigueur et aux dispositions de la Convention
d’Etablissement établie entre le Gouvernement de la
République du Mali et la SOCIETE RANDGOLD
RESOURCES MALI SARLqui ne seraient pas contraires
à ladite loi.
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ARTICLE 9 : Ce permis est accordé sous réserve de
l’exactitude des déclarations et renseignements fournis par
la SOCIETE RANDGOLD RESOURCES MALI SARL
et des droits miniers antérieurement accordés, sauf erreur
de cartes.

ARTICLE 10 : Le Directeur National de la  Géologie et
des Mines est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 05 juin 2014

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE INTERMINISTERIEL N° 2014-1663/MM-
MIS-MEEA-MDV- DU 06 JUIN 2014 PORTANT
INTERDICTION DE L’ACTIVITE D’ORPAILLAGE
PENDANT LA PERIODE HIVERNALE AU MALI

LE MINISTRE DES MINES,

LE MINISTRE DE L’INTERIEUR ET DE LA
SECURITE,

LE MINISTRE DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’EAU
ET DE L’ASSAINISSEMENT,

LE MINISTRE DE LA DECENTRALISATION ET DE
LA VILLE,

ARRETENT :

ARTICLE 1er : Le présent arrêté porte interdiction de
l’activité d’orpaillage sous toutes ses formes pendant la
période hivernale en République du Mali.

ARTICLE 2 : L’interdiction court du 15 mai au 30 octobre
de chaque année.

ARTICLE 3 : Tout contrevenant aux dispositions ci-dessus
énoncées s’exposera à des sanctions prévues par les lois et
règlements en vigueur en République du Mali.

ARTICLE 4 :Le ministre des Mines, le ministre de
l’Intérieur et de la Sécurité, le ministre de l’Environnement,
de l’Eau et de l’Assainissement, le ministre de la
Décentralisation et de la Ville sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 06 juin 2014

Le ministre des Mines,
Dr Boubou CISSE

Le ministre de l’Intérieur et de la Sécurité,
Gal. Sada SAMAKE

Le ministre de l’Environnement, de l’Eau et de
l’Assainissement,
Abdoulaye Idrissa MAÏGA

Le ministre de la Décentralisation et de la Ville,
Ousmane SY

------------------------------

ARRETE N°2014-1700/MM-SG DU 17 JUIN 2014
PORTANT ATTRIBUTION A LA SOCIETE
GENERALE D’INGENIERIE D’OUTRE MER
DE CHINE (COVEC) UNE AUTORISATION
D’EXPLOITATION DE DOLERITEA FABOUGOULA
(CERCLE DE KATI)

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE:

ARTICLE 1ER: Il est accordé à la Société COVEC, une
autorisation d’exploitation de carrière valable pour la
dolérite dans les conditions fixées par le présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le périmètre de la surface concernée par
cette autorisation est défini de la façon suivante et inscrit
sur le registre de la Direction Nationale de la Géologie et
des Mines sous le numéro : AE 2013/100 AUTORISATION
DE FABOUGOULA (CERCLE DE KATI).

Coordonnées du périmètre

Points Méridien Parallèle

Point A : 8° 06’03" W         12° 56’ 33" N
Point B : 8° 05’ 02" W        12° 56’ 33" N
Point C : 8° 05’ 02" W        12° 55’ 40" N
Point D : 8° 06’ 03" W        12° 55’ 40" N

Superficie : 3 Km2

ARTICLE 3 : La durée de validité de cette autorisation
est de dix (10) ans, renouvelable sur demande du titulaire,
par tranche de dix (10) ans jusqu’à épuisement des réserves.

ARTICLE 4 : Le bornage doit être effectué, aux frais du
titulaire dans un délai de deux (2) mois à compter de
l’acquisition de l’autorisation.

ARTICLE 5 : L’emploi des explosifs est autorisé
exclusivement aux heures ci-après :

- de 12 heures à 13 heures 30 minutes
- de 17 heures à 18 heures 30 minutes

Un quart d’heure à l’avance, la carrière est annoncée par
des signaux appropriés (drapeaux rouges, coups de corne
ou de sifflet).
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ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions de l’article
77 du Décret n°2012-311/P-RM du 21 juin 2012, le
Directeur d’exploitation est tenu de conserver dans ses
bureaux les plans des travaux périodiquement mis à jour
qui peuvent être consultés par les agents de l’Administration
des Mines.

Il doit faire parvenir au Directeur des Mines un rapport
annuel comportant :

- les plans des travaux d’exploitation accompagnés des
coupes et de tout autre document ou des renseignements
permettant de se rendre compte de l’évolution de
l’exploitation ;
- les données sur la production ;
- dépenses effectuées ;
- le nombre d’employés et les informations sur le matériel
utilisé ;
- la quantité des explosifs (acquisition et utilisation).

ARTICLE 7 : La Société COVEC établit et tient à jour :

- un document relatif aux risques auxquels le personnel est
susceptible d’être exposé et qui précise les mesures prises
afin de préserver la sécurité et la santé du personnel ;

- un document mentionnant toutes les incidences de
l’exploitation sur l’occupation des sols ;

- des documents relatifs aux impacts de l’exploitation sur
l’environnement et le milieu du travail :

* nuisance sonore ;
* émission de poussière, fumée et gaz ;
* stockage de résidus et déchets ;
* effets sur la nappe aquifère, faune et végétation ;
* effets sur la santé des travailleurs ;
* découverte de vestiges archéologiques et de lieux
d’importance historique.

ARTICLE 8 : La Société COVEC doit tenir à jour un
registre côté et paraphé par le Directeur des Mines signalant
les quantités de matériaux extraits et le volume transporté
au fur et à mesure de leur extraction.

ARTICLE 9 : L’annulation de la présente autorisation
d’exploitation sera prononcée par arrêté en cas de non
exécution des engagements souscrits conformément à la
législation en vigueur.

ARTICLE 10 : Le présent arrêté qui prend effet à compter
de sa date de signature, sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 17 juin 2014

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

ARRETE N°2014-1701/MM-SG DU 17 JUIN 2014
FIXANT LES ATTRIBUTIONS SPECIFIQUES DES
MEMBRES DU SECRETARIAT GENERAL DU
MINISTERE DES MINES

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE :

ARTICLE 1er : Le présent arrêté fixe les attributions
spécifiques des membres du Secrétariat Général du
Ministère des Mines.

CHAPITRE 1er : DU SECRETRAIRE GENERAL

ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général assiste le ministre
dans l’orientation générale et la conduite des affaires. Il
coordonne les directions et services du ministère, conduit
des chantiers transversaux majeurs ainsi que les politiques
de modernisation et les stratégies de réforme en veillant à
la qualité du dialogue social et apprécie l’efficacité et les
capacités managériales des cadres.

Sous l’autorité du ministre, il est chargé des attributions
spécifiques ci-après :

- planifier et organiser les activités du Secrétariat général,
des services et organismes relevant du département en vue
d’atteindre les objectifs qui lui sont assignés ;

- coordonner, animer et contrôler les activités du secrétariat
général afin d’assurer l’exécution correcte des missions
assignées au département ;

- élaborer le programme et le rapport annuel d’activités du
département ;

- suivre l’exécution du Programme de Travail
Gouvernemental ;

- répartir, superviser et contrôler les tâches assignées aux
membres du Secrétariat Général,  services et organismes
relevant du département ;

- évaluer et noter le personnel du Secrétariat général, les
Directeurs nationaux et les chefs de services rattachés du
département ;

- exécuter toute tâche qui lui est confiée par le Ministre.

ARTICLE 3 : En cas d’absence ou d’empêchement du
Secrétaire général, son intérim sera assuré par  un Conseiller
Technique  désigné par lui.

CHAPITRE II : DES CONSEILLERS TECHNIQUES

ARTICLE 4 : Le Ministère des Mines  dispose des
conseillers techniques  suivants :
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- le Conseiller Technique chargé des questions juridiques ;

- le Conseiller Technique chargé de la recherche et de la
prospection minière ;

- le Conseiller Technique chargé de l’exploitation et de la
production minière ;

- le Conseiller Technique chargé  de la protection pétrolière
et gazière ;

-  le Conseiller Technique chargé des carrières et des
matériaux de construction.

ARTICLE 5 : Le Conseiller Technique chargé des
questions juridiques a pour attributions spécifiques :

- d’émettre un avis juridique sur tous les dossiers qui lui
sont soumis ;

- d’appuyer la conception et l’élaboration des avant-projets
d’actes législatifs et réglementaires relatifs au secteur des
Mines ;

- de participer à la conception et au suivi des protocoles
d’accord, des contrats et des conventions initiés ou conclus
entre le département et les différents partenaires ;

- de suivre en rapport avec les autres conseillers techniques
les dossiers contentieux du département au niveau de la
Direction Générale du contentieux de l’Etat ;

- de préparer les réunions interministérielles d’approbation
des conventions d’établissement ;

- de suivre l’application des textes législatifs et
réglementaires en vigueur en relation avec les titres
miniers ;

- d’assister les structures techniques dans la création et la
gestion juridique des titres miniers et pétroliers ;

- de représenter le département à l’occasion de l’examen
de toutes questions relatives à son domaine de compétence.

ARTICLE 6 :Le Conseiller Technique chargé de la
recherche et de la prospection minière : est chargé de
l’étude des dossiers du domaine de la géologie et de la
recherche minière.

A ce titre, il est chargé :

- de suivre les dossiers techniques des sociétés minières en
phase de recherche ;

- de suivre les dossiers de demande de titres miniers et de
recherche ;

- de suivre l’élaboration, la mise en œuvre et l’exécution
des projets d’inventaires miniers ;

- d’assurer la coordination de toutes les activités dans le
domaine de la géologie et des mines ;

- de participer aux réunions d’examen des conventions
d’Etablissement.

ARTICLE 7 : Le Conseiller Technique chargé de la
production minière : est chargé de l’étude des dossiers
dudit domaine.

A ce titre, il est chargé :

- d’analyser les données économiques et financières
communiquées par la Direction Nationale de la Géologie
et des Mines et les Sociétés minières ;

- d’établir les statistiques de production aurifère et des
revenus tirés des activités minières ;

- de participer à l’évaluation des études de faisabilité de
toute exploitation minière ;

- de suivre l’évolution des cours mondiaux des matières
premières et analyser l’impact des fluctuations des couts
des matières premières sur les revenus de l’Etat.

AR’TICLE 8 : Le Conseiller Technique chargé des
carrières et de la production des matériaux de
construction : a pour attribution spécifique :

- de suivre les dossiers de demande de titres d’exploitation
des carrières ;

- d’évaluer les études de faisabilité et des études d’impact
environnemental et social de tout projet d’exploitation des
substances de carrières ;

- de veiller au suivi régulier des exploitations de substances
de carrières ;

- de veiller à la mise à jour de la carte des gites de substances
de carrières ;

- de tenir les statistiques de production des substances de
carrière ;

- d’étudier les mesures d’organisation et d’encadrement
de la production artisanale des substances de carrières en
rapport avec les collectivités locales ;

- de participer à toute action de promotion des substances
de carrière.

ARTICLE 9 : Le Conseiller Technique chargé de la
prospection pétrolière et gazière : a pour attribution le
suivi des activités de recherche pétrolière et gazière et de
toute question technique relative à la recherche pétrolière
et gazière.

A ce titre, il est chargé :



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1508

- de suivre les dossiers de demande de titres pétroliers ;

- d’évaluer les études de faisabilité de tout projet
d’exploitation pétrolière et gazière ;

- de suivre l’application des termes des conventions avec
les sociétés et entreprises pétrolières ;

- de procéder aux études d’opportunité et de prospective
de la production pétrolière ;

- de veiller au suivi régulier de la gestion des activités de
recherche pétrolières et gazières ;

- de participer aux réunions d’examen des conventions
pétrolières ;

- de veiller à la constitution de bases de données sur les
activités pétrolières et gazières.

CHAPITRE III : DU SERVICE DU COURRIER, DE LA
DOCUMENTATION ET DE LA DACTYLOGRAPHIE

ARTICLE 10 : Le service du Courrier, de la documentation
et de la dactylographie est chargé d’assurer la réception et
la distribution du courrier ordinaire adressé au Ministre. Il
procéde également au classement du courrier ordinaire et
conserve les archives du département.

ARTICLE 11 : le service du courrier est dirigé par un chef
de service  courrier nommé par arrêté du Ministre
compétent.

ARTICLE 12 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 17 juin 2014
Le ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE N°2014-1705/MM-SG DU  17 JUIN 2014
PORTANT ATTRIBUTION D’UN PERMIS DE
RECHERCHE POUR L’OR ET DE SUBSTANCES
MINERALES DU GROUPE 2 A LA SOCIETE
HANNE GENERAL TRADING  SARL A N’TIOLA
(CERCLE DE BOUGOUNI)

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE:

ARTICLE 1ER : Il est accordé à laSOCIETE HANNE
GENERAL TRADING  SARL  un permis de recherche
valable pour l’or et les substances minérales du groupe 2,
à l’intérieur du périmètre défini à l’article 2 ci-dessous.

ARTICLE 2 : Le périmètre du permis de recherche est
défini de la façon suivante et inscrit sur le registre de la
Direction  Nationale de la  Géologie et des Mines sous le
numéro : PR 14/715 PERMIS DE RECHERCHE DE
N’TIOLA(CERCLE DE BOUGOUNI).

Coordonnées du périmètre

Point A : Intersection du parallèle 11° 59’ 46’’ N et du
méridien 06° 59’ 57’’ W
Du point A au point B suivant le parallèle 11° 59’ 46’’ N.

Point B : Intersection du parallèle 11° 59’ 46’’ N et du
méridien 06° 57’ 53’’ W
Du point B au point C suivant le méridien 06° 57’ 53’’ W

Point C : Intersection du parallèle 11° 56’ 03’’ et du
méridien 06° 57’ 53’’ W
Du point C au point D suivant le parallèle 11° 56’ 03’’ N.

Point D : Intersection du parallèle 11° 56’ 03’’ N et du
méridien 06° 58’ 48’’ W
Du point D au point E suivant le méridien 06° 58’ 48’’ W.

Point E : Intersection du parallèle 11° 47’ 42’’ N et du
méridien 06° 58’ 48’’ W
Du point E au point F suivant le méridien 11° 57’ 42’’ N.

Point F : Intersection du parallèle 11° 47’ 42’’ N et du
méridien 06° 59’ 57’’ W
Du point F au point A suivant le méridien 06° 59’ 57’’ W

Superficie : 64Km²

ARTICLE 3 : La durée de ce permis est de trois (3) ans,
renouvelable deux fois à la demande  du titulaire. La durée
de chaque période de renouvellement est égale à deux (2)
ans.

ARTICLE 4 : En cas de découverte de gisement
économiquement exploitable au cours de la validité du
présent permis, le Gouvernement s’engage à octroyer au
titulaire un permis d’exploitation à l’intérieur du périmètre
couvert par ce permis.

ARTICLE 5 : Le minimum des dépenses en travaux de
recherche est fixé à cinq cent soixante dix (570) millions
de francs CFA répartis comme suit :

- 142.000.000  F CFA pour la première  année ;
- 270.000.000  F CFA pour la deuxième année ;
- 209.000.000   F CFA pour la troisième  année.

ARTICLE 6: La SOCIETE HANNE GENERAL
TRADING  SARL est tenue de présenter au Directeur
National de la Géologie et des Mines :
 
1. dans le mois qui suit l’octroi du permis, le programme
de travail actualisé et le budget y afférent ;
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2. avant le premier décembre de chaque année, le
programme de travaux de l’année suivante et les dépenses
y afférentes;

3. les rapports périodiques suivants :

(i) dans la 1ère quinzaine de chaque trimestre, un rapport
trimestriel établissant de façon succincte les activités au
cours du trimestre précédent;
(ii) dans le 1er trimestre de chaque année, un rapport annuel
exposant de façon détaillée les activités et les résultats
obtenus au cours de l’année précédente.

Chaque rapport doit contenir toutes les données,
observations et mesures recueillies sur le terrain, les
descriptions de la manière dont elles ont été recueillies et
les interprétations y relatives.

Le rapport trimestriel traite du résumé des travaux et des
résultats obtenus et comporte :

- la situation et le plan de positionnement des travaux
programmés et ceux exécutés avec leurs coordonnées ;

- la description sommaire des travaux avec indication du
volume par nature des travaux, observations de terrain avec
coordonnées des points d’observations et différentes
mesures effectuées ;

- les éléments statistiques des travaux ;
- les résultats obtenus et si possible l’ébauche des
interprétations ;

- les dépenses discriminées du coût des travaux.

Le rapport annuel traite en détail :

- la situation et le plan de positionnement des travaux
effectivement réalisés;

- la description des travaux avec les renseignements
suivants:

* Pour les sondages et puits : logs et numéro de sondage
ou de puits, nom du site, coordonnées, direction par rapport
au nord astronomique, inclinaison, longueur, plan et coupe
verticale (profil), taux de récupération des carottes;

* Pour les tranchées : dimensions, logs, méthodes de
prélèvement des échantillons;

* Pour les indices, gisements et placers : nom, coordonnées
du centre, encaissant avec direction structurale des couches,
direction de son grand axe d’allongement, dimensions et
forme (pendage s’il s’agit de filon), type de gisement, sa
structure, les réserves avec catégorisation, paramètres et
méthode de calcul du tonnage ;

* Pour les levés géologiques : carte de positionnement des
affleurements visités, description lithologique, observations
structurales recueillies, minéralisations observées avec
indication des coordonnées géographiques;

* Pour les levés géochimiques : carte de positionnement
des points de prélèvement, maille et profondeur de
prélèvement des échantillons, méthode de traitement des
échantillons, résultats des analyses et interprétations des
résultats.

Les données géochimiques doivent être fournies sur
disquette dans une base de données ACCESS, Dbase ou
compatible;

* Pour les levés géophysiques : méthode utilisée, maille et
nombre de points de mesure, résultats et interprétations
des données.

Les données géophysiques magnétiques doivent être
fournies sur disquette CD-ROM.

Les données brutes et les dépenses discriminées du coût
des travaux doivent être annexées au rapport.

ARTICLE 7 : Dans le cas où laSOCIETE  HANNE
GENERAL TRADING  SARL passerait un contrat
d’exécution avec des tiers, le gérant est tenu  de fournir
une copie de ce contrat à la Direction Nationale de la
Géologie et des Mines.

ARTICLE 8 : Ce permis est soumis aux obligations de la
loi minière en vigueur et aux dispositions de la Convention
d’Etablissement établie entre le Gouvernement de la
République du Mali et la SOCIETE HANNE GENERAL
TRADING  SARL qui ne seraient pas contraires à ladite
loi.

ARTICLE 9: Ce permis est accordé sous réserve de
l’exactitude des déclarations et renseignements fournis par
la SOCIETE HANNE GENERAL TRADING  SARL et
des droits miniers antérieurement accordés, sauf erreur de
cartes.

ARTICLE 10 : Le Directeur National de la  Géologie et
des Mines est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le17 juin 2014

Leministre,
Boubou CISSE
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ARRETE N°2014-1706/MM-SG DU 18 JUIN 2014
PORTANT ATTRIBUTION D’UN PERMIS DE
RECHERCHE POUR L’OR ET DE SUBSTANCES
MINERALES DU GROUPE 2 A LA SOCIETE
PISHON MINING SARL A KONA BADALA
(CERCLE DE BOUGOUNI)

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE:

ARTICLE 1ER : Il est accordé à la SOCIETE PISHON
MINING SARL un permis de recherche valable pour l’or
et les substances minérales du groupe 2, à l’intérieur du
périmètre défini à l’article 2 ci-dessous.

ARTICLE 2 : Le périmètre du permis de recherche est
défini de la façon suivante et inscrit sur le registre de la
Direction  Nationale de la  Géologie et des Mines sous le
numéro : PR 14/703 PERMIS DE RECHERCHE DE
SIRAKOROBA (CERCLE DE SIKASSO).

Coordonnées du périmètre

Point A : Intersection du parallèle11° 24’ 01’’ Navec
leméridien06° 16’ 05’’ W
Du point A au point B suivant le parallèle 11° 24’ 01’’ N

Point B : Intersection du parallèle 11° 24’ 01’’ N et du
méridien 07° 01’ 06’’ W
Du point B au point C suivant le méridien 07° 01’ 06’’ W

Point C : Intersection du parallèle10° 13’ 15’’ Navec
leméridien07° 01’ 06’’ W
Du point C au point D suivant le parallèle 10° 13’ 15’’ N

Point D : Intersection du parallèle 10° 13’ 15’’ N et
duméridien07° 04’ 57’’ W
Du point D au point A suivant le méridien07° 04’ 57’’ W

Superficie : 50 Km²

ARTICLE 3 : La durée de ce permis est de trois (3) ans,
renouvelable deux fois à la demande  du titulaire. La durée
de chaque période de renouvellement est égale à deux (2)
ans.

ARTICLE 4 : En cas de découverte de gisement
économiquement exploitable au cours de la validité du
présent permis, le Gouvernement s’engage à octroyer au
titulaire un permis d’exploitation à l’intérieur du périmètre
couvert par ce permis.

ARTICLE 5 : Le minimum des dépenses en travaux de
recherche, est fixé à sept centmillions (570.000.000) francs
CFA répartis comme suit :

- 80.000.000  F CFA pour la première  année ;
- 230.000.000  F CFA pour la deuxième année ;
- 260.000.000   F CFA pour la troisième  année.

ARTICLE 6 :La SOCIETE PISHON MINING SARL
est tenue de présenter au Directeur National de la Géologie
et des Mines :

1. dans le mois qui suit l’octroi du permis, le programme
de travail actualisé et le budget y afférent ;

2. avant le premier décembre de chaque année, le
programme de travaux de l’année suivante et les dépenses
y afférentes;

3. les rapports périodiques suivants :

(i) dans la 1ère quinzaine de chaque trimestre, un rapport
trimestriel établissant de façon succincte son activité au
cours du trimestre précédent;

(ii) dans le 1er trimestre de chaque année, un rapport annuel
exposant de façon détaillée les activités et les résultats
obtenus au cours de l’année précédente.

Chaque rapport doit contenir toutes les données,
observations et mesures recueillies sur le terrain, les
descriptions de la manière dont elles ont été recueillies et
les interprétations y relatives.

Le rapport trimestriel traite du résumé des travaux et des
résultats obtenus et comporte :

- la situation et le plan de positionnement des travaux
programmés et ceux exécutés avec leurs coordonnées ;

- la description sommaire des travaux avec indication du
volume par nature des travaux, observations de terrain avec
coordonnées des points d’observations et différentes
mesures effectuées ;

- les éléments statistiques des travaux ;

- les résultats obtenus et si possible l’ébauche des
interprétations ;

- les dépenses discriminées du coût des travaux.

Le rapport annuel traite en détail :

- la situation et le plan de positionnement des travaux
effectivement réalisés;

- la description des travaux avec les renseignements
suivants:

* Pour les sondages et puits : logs et numéro de sondage
ou de puits, nom du site, coordonnées, direction par rapport
au nord astronomique, inclinaison, longueur, plan et coupe
verticale (profil), taux de récupération des carottes;

* Pour les tranchées : dimensions, logs, méthodes de
prélèvement des échantillons;



151128 Août 2015              JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI

* Pour les indices, gisements et placers : nom, coordonnées
du centre, encaissant avec direction structurale des couches,
direction de son grand axe d’allongement, dimensions et
forme (pendage s’il s’agit de filon), type de gisement, sa
structure, les réserves avec catégorisation, paramètres et
méthode de calcul du tonnage ;

* Pour les levés géologiques : carte de positionnement des
affleurements visités, description lithologique, observations
structurales recueillies, minéralisations observées avec
indication des coordonnées géographiques;

* Pour les levés géochimiques : carte de positionnement
des points de prélèvement, maille et profondeur de
prélèvement des échantillons, méthode de traitement des
échantillons, résultats des analyses et interprétations des
résultats.

Les données géochimiques doivent être fournies sur
disquette dans une base de données ACCESS, Dbase ou
compatible;

* Pour les levés géophysiques : méthode utilisée, maille et
nombre de points de mesure, résultats et interprétations
des données.

Les données géophysiques magnétiques doivent être
fournies sur disquette CD-ROM.

Les données brutes et les dépenses discriminées du coût
des travaux doivent être annexées au rapport.

ARTICLE 7 : Dans le cas où la SOCIETE PISHON
MINING SARL passerait un contrat d’exécution avec des
tiers, le gérant est tenu  de fournir une copie de ce contrat
à la Direction Nationale de la Géologie et des Mines.

ARTICLE 8 : Ce permis est soumis aux obligations de la
loi minière en vigueur et aux dispositions de la Convention
d’Etablissement établie entre le Gouvernement de la
République du Mali et la SOCIETE PISHON MINING
SARL qui ne seraient pas contraires à ladite loi.

ARTICLE 9: Ce permis est accordé sous réserve de
l’exactitude des déclarations et renseignements fournis par
la SOCIETE PISHON MINING SARL et des droits
miniers antérieurement accordés, sauf erreur de cartes.

ARTICLE 10 : Le Directeur National de la Géologie et
des Mines est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin
sera.

Bamako, le 18 juin 2014

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

ARRETE N°2014-1707/MM-SG DU 18 JUIN
2014PORTANTMODIFICATION DE L’ARRETE
N°2014-0983/MIM-SG DU 01 AVRIL 2014 PORTANT
DEUXIEME RENOUVELLEMENT DU PERMIS DE
RECHERCHE D’OR ET DES SUBSTANCES
MINERALES DU GROUPE 2 ATTRIBUE  A  LA
SOCIETE MARCO MINING SARL A BARILA
(CERCLE DE YANFOLILA)

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE:

ARTICLE 1ER: L’article 9 de l’Arrêté n°2014-0983/MIM-
SG du 01 avril 2014 sus-visé est modifié comme suit :

Article 9 (nouveau) : Le présent arrêté prend effet à
compter du 17 février 2014.

ARTICLE 2 : Les autres dispositions de l’Arrêté n°2014-
0983/MIM-SG du 01 avril 2014 restent inchangées.

ARTICLE 3 : Le Directeur National de la Géologie et des
Mines est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le18 juin 2014

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

------------------------------

ARRETE N°2014-1709/MM-SG DU 19 JUIN 2014
PORTANT ATTRIBUTION D’UN PERMIS DE
RECHERCHE D’OR ET DES SUBSTANCES
MINERALES DU GROUPE 2 A LA SOCIETESOUDAN
MINING COMPANY « SOMICO »  SARL A
N’TIOBOUGOU  (CERCLE DE KOLONDIEBA)

LE MINISTRE DES MINES,

ARRETE:

ARTICLE 1ER : Il est accordé à SOMICO SARL un
permis de recherche valable pour l’or et les substances
minérales du groupe 2, à l’intérieur du périmètre défini à
l’article 2 ci-dessous.

ARTICLE 2 : Le périmètre du permis de recherche est
défini de la façon suivante et inscrit sur le registre de la
Direction  Nationale de la  Géologie et des Mines sous le
numéro : PR 13/711 PERMIS DE RECHERCHE DE
N’TIOBOUGOU (CERCLE DE KOLONDIEBA).

Coordonnées du périmètre

Point A : Intersection du parallèle11° 43’ 14’’ Navec
leméridien06° 20’ 45’’ W.
Du point A au point B suivant le parallèle 11° 43’ 14’’ N.
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Point B : Intersection du parallèle 11° 43’ 14’’et du
méridien 06° 13’ 47’’ W.
Du point B au point C suivant le méridien 06° 13’ 47’’ W.

Point C : Intersection du parallèle11° 39’ 19’’ Navec
leméridien06° 13’ 47’’ W.
Du point C au point D suivant le parallèle 11° 39’ 19’’ N.

Point D : Intersection du parallèle 11° 39’ 19’’ N et
duméridien06° 20’ 45’’ W.
Du point D au point A suivant le méridien06° 20’ 45’’ W.

Superficie : 90 Km²

ARTICLE 3 : La durée de ce permis est de trois (3) ans,
renouvelable deux fois à la demande  du titulaire. La durée
de chaque période de renouvellement est égale à deux (2)
ans.

ARTICLE 4 : En cas de découverte de gisement
économiquement exploitable au cours de la validité du
présent permis, le Gouvernement s’engage à octroyer au
titulaire un permis d’exploitation à l’intérieur du périmètre
couvert par ce permis.

ARTICLE 5 : Le minimum des dépenses en travaux de
recherche est fixé à six cent quatre vingt huit (688) millions
de francs CFA répartis comme suit :

- 150.000.000  F CFA pour la première  année ;

- 212.000.000  F CFA pour la deuxième année ;

- 326.000.000   F CFA pour la troisième  année.

ARTICLE 6 : SOMICO SARL est tenue de présenter au
Directeur National de la Géologie et des Mines :

1. dans le mois qui suit l’octroi du permis, le programme
de travail actualisé et le budget y afférent ;

2. avant le premier décembre de chaque année, le
programme de travaux de l’année suivante et les dépenses
y afférentes;

3. les rapports périodiques suivants :

(i) dans la 1ère quinzaine de chaque trimestre, un rapport
trimestriel établissant de façon succincte les activités au
cours du trimestre précédent;

(ii) dans le 1er  trimestre de chaque année, un rapport annuel
exposant de façon détaillée les activités et les résultats
obtenus au cours de l’année précédente.

Chaque rapport doit contenir toutes les données,
observations et mesures recueillies sur le terrain, les
descriptions de la manière dont elles ont été recueillies et
les interprétations y relatives.

Le rapport trimestriel traite du résumé des travaux et des
résultats obtenus et comporte :

- la situation et le plan de positionnement des travaux
programmés et ceux exécutés avec leurs coordonnées ;

- la description sommaire des travaux avec indication du
volume par nature des travaux, observations de terrain avec
coordonnées des points d’observations et différentes
mesures effectuées ;

- les éléments statistiques des travaux ;

- les résultats obtenus et si possible l’ébauche des
interprétations ;

- les dépenses discriminées du coût des travaux.

Le rapport annuel traite en détail :

- la situation et le plan de positionnement des travaux
effectivement réalisés;

- la description des travaux avec les renseignements
suivants:

* Pour les sondages et puits : logs et numéro de sondage
ou de puits, nom du site, coordonnées, direction par rapport
au nord astronomique, inclinaison, longueur, plan et coupe
verticale (profil), taux de récupération des carottes;

* Pour les tranchées : dimensions, logs, méthodes de
prélèvement des échantillons;

* Pour les indices, gisements et placers : nom, coordonnées
du centre, encaissant avec direction structurale des couches,
direction de son grand axe d’allongement, dimensions et
forme (pendage s’il s’agit de filon), type de gisement, sa
structure, les réserves avec catégorisation, paramètres et
méthode de calcul du tonnage ;

* Pour les levés géologiques : carte de positionnement des
affleurements visités, description lithologique, observations
structurales recueillies, minéralisations observées avec
indication des coordonnées géographiques;

* Pour les levés géochimiques : carte de positionnement
des points de prélèvement, maille et profondeur de
prélèvement des échantillons, méthode de traitement des
échantillons, résultats des analyses et interprétations des
résultats.

Les données géochimiques doivent être fournies sur
disquette dans une base de données ACCESS, Dbase ou
compatible;

Pour les levés géophysiques : méthode utilisée, maille et
nombre de points de mesure, résultats et interprétations
des données.
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Les données géophysiques magnétiques doivent être
fournies sur disquette CD-ROM.

Les données brutes et les dépenses discriminées du coût
des travaux doivent être annexées au rapport.

ARTICLE 7 : Dans le cas où SOMICO SARL passerait
un contrat d’exécution avec des tiers, le gérant est tenu de
fournir officiellement une copie de ce contrat à la Direction
Nationale de la Géologie et des Mines.

ARTICLE 8 : Ce permis est soumis aux obligations de la
loi minière en vigueur et aux dispositions de la Convention
d’Etablissement établie entre le Gouvernement de la
République du Mali et SOMICO SARL qui ne seraient
pas contraires à ladite loi.

ARTICLE 9: Ce permis est accordé sous réserve de
l’exactitude des déclarations et renseignements fournis par
SOMICO SARL et des droits miniers antérieurement
accordés, sauf erreur de cartes.

ARTICLE 10 : Le Directeur National de la Géologie et
des Mines est chargé de l’exécution du présent arrêté sera
enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

Bamako, le 19 juin 2014

Le ministre,
Dr Boubou CISSE

ANNONCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé n°0532/G-DB en date du 30 juin 2015,
il a été créé une association  dénommée : «Association
Badenya de Kalaban- coura Extension Sud », en abrégé
(ABKES).

But : Le développement du Quartier, initier et réaliser des
activités de promotion des jeunes dans les domaines socio-
économiques, artistiques et culturels, sports et loisirs,santé
et éducation, etc.

Siège Social : Kalaban- coura Extension Sud rue 593  porte
126.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président : Sory Ibrahima COULIBALY

Vice président : Modibo MAIGA

Secrétaire général : Aly TEME

Secrétaire général adjoint : Nouhoun WANE

Secrétaire administratif : Ibrahima KONE

Secrétaire aux relations extérieures : Cheick Oumar
DIALLO

 Trésorier général : Mohamed TEME

Trésorier général adjoint : Yaya DEMBELE

Commissaire aux comptes : Ousmane KONE

Commissaire aux comptes adjoint : Mama Sadio
CAMARA

Secrétaire à l’organisation : Adou TOGO

Secrétaire à l’information: Famara DIARRA

Secrétaire  aux sports et loisirs: Djigui KEITA

Secrétaire aux  affaires culturelles : Abdrahamane
SISSOKO

Secrétaire aux  affaires culturelles adjointe : Kadiatou
TALL

Secrétaire  aux conflits : Abderhamane Cherif
COULIBALY

Secrétaire  aux conflits adjoint : Ibrahima KONE

Secrétaire chargé des affaires scolaires et universitaires
: Youssouf SACKO

Secrétaire chargé des affaires sociales : Sékou BA

Secrétaire chargé des affaires sociales adjoint :
Mamadou Moumouni TRAORE

------------------------------

Suivant récépissé n°0534/G-DB en date du 30 juin   2015,
il a été créé une association  dénommée : «Réseau National
pour les Actions de l’Epanouissement de la Femme», en
abrégé (RENAAEF).

But : Renforcer les capacités des organisations féminines
membres du RENAAEF pour leur épanouissement, etc.

Siège Social : Kalaba-Coura, Rue 236, porte 795. Bamako.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

CONSEIL D’ADMINISTRATION

Présidente : Fatoumata COULIBALY

Vice présidente : Yaye  TRAORE
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Secrétaire administrative : Oumou BOUARE

Trésorière générale : Fatoumata Mamadou COULIBALY

Secrétaire à l’accès aux services sociaux de base :
Fatoumata BOCOUM

Secrétaire à la promotion de la femme, de l’enfant et
de la famille : Awa KEITA

Secrétaire à la décentralisation et l’entreprenariat : Saly
DIARRA

COMITE DE REFLEXTION ET D’ORIENTATION

Coordinatrice : Josephine KONE

Membres :
- Maïmouna KONATE
- Aminata TRAORE
- Mamou SYNAYOGO
- Fatoumata CISSOKO

COMITE DE SURVEILLANCE

Présidente : Kadidiatou COULIBALY

Membres :

- Ténin SOUMAORO
- Assan KANTE

------------------------------

Suivant récépissé n°279/CKTI en date du 24 juin  2015,
il a été créé une association  dénommée : «ASSOCIATION
DE MISSALA (CAM) (Commune de Kalaban Coro).

But : L’information, la formation, la sensibilisation et la
mobilisation des populations pour la sauvegarde des acquis
environnementaux ; la recherche des voies et moyens allant
dans le sens de l’amélioration des conditions de vie de la
population, etc.

Siège Social : Missala.

LISTE DES MEMBRES DU BUREAU :

Président d’honneur : Seydou SAMAKE

Président d’honneur : Yaya KAMATE

Présidente d’honneur : Assétou DIA

Président : Adama SAMAKE

 Vice-président : Oumar DIABY

Secrétaire administratif : Ba-Solo KAMISSOKO

Secrétaire administratif adjoint : Marco COULIBALY

Secrétaire aux relations extérieures et aux conflits :
Amadou DIAWARA

Secrétaire aux relations extérieures et aux
conflits adjoint : Bakary TRAORE

Trésorier général : Bassi SAMAKE

Trésorier général adjoint : Abdoulaye YANOGUE

Secrétaire chargé des projets. de la formation
professionnelle et de l’emploi : Abdoulaye SAMAKE

Secrétaire chargé des projets de la formation
professionnelle et de l’emploi adjoint : Abdoulaye
DIARRA

Secrétaire à la communication et à l’information :
Dramane BAGAYOKO

 Secrétaire à la communication et à l’information 
adjoint : Lassina KEITA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation : Zan
SAMAKE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 1er

adjoint : Stapha SAMAKE

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 2ème

adjointe : Madame COULIBALY Hawa DIARRA

Secrétaire à l’organisation et à la mobilisation 3ème

adjoint : Madou MALLE

Secrétaire chargé de la promotion des femmes et de
l’enfant : Mariam DIABATE

Secrétaire chargé de la promotion des femmes et de
l’enfant adjointe : Mah KONE

Secrétaire  chargé de l’environnement et de
l’assainissement : Aboubacar YSSA

Secrétaire chargé de l’environnement et de
l’assainissement adjointe : Mme BAGAYOKO Sira
DOUMBIA

Secrétaire chargé de la santé, de la solidarité et de
l’action humanitaire : Amidou DIARRA

Secrétaire chargé de la santé, de la solidarité et de
l’action humanitaire 1ère adjoint : Mme YANOGUE
Djénéba TRAORE
  
Secrétaire chargé de la santé, de la solidarité et de
l’action humanitaire 2ème  adjoint : Mamadou DIAWARA
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Secrétaire chargé des mouvements associatifs et clubs de soutien : Nouma DOUMBIA

Secrétaire chargé des mouvements associatifs et clubs de soutien  adjoint : Alpha SIDIBE

Secrétaire chargé des questions religieuses : Adama BAGAYOKO

Secrétaire chargé des questions religieuses adjoint : Moctar DAOU

Secrétaire chargé de l’éducation et de la culture : Maky DIASSANA

Secrétaire chargé de l’éducation et de la culture  adjointe : Adam CAMARA

Secrétaire aux sports et aux loisirs : Bakari SAMAKE

Secrétaire aux sports et aux loisirs  adjoint : Chaka BAGAYOKO

Commissaire aux comptes : Diaminatou FOMBA

Commissaire aux comptes adjoint : Gouatiki BAGAYOKO

Secrétaire chargé des revendications : Abdoulaye DOUMBIA

Secrétaire chargé des revendications 1er adjoint : Aldiouma SAMAKE

Secrétaire chargé des revendications 2ème adjoint : Moussa Dialakoro BAGAYOKO

Secrétaire chargé des questions sécuritaires : Soumaïla DOUMBIA

Secrétaire chargé des questions sécuritaires  adjoint : Issa COULIBALY



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  1516

BILAN                                                                          DEC 2800 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : CORIS BANK INTERNATIONAL MALI 
 
Date d’arrêté : 31/12/2014 
                                                                                                                        EN FRANCS CFA 
CODES 
POSTE ACTIF 

 
31/12/2013 31/12/2014 

A10 CAISSE 0   125 220 520 
    
A02 CREANCES INTERBANCAIRES 0 3 371 282 018 
    
A03 - A vue   0 3 371 282 018 
A04  Banques Centrales 0 1 382 727 262 
A05  Trésor Publics, CCP        0 0 
A07  Autres Etablissements de Crédit 0 1 988 554 756 
    
A08  - A terme  0 0 
    
B02 CREANCES SUR LA CLIENTELE 0 16 787 400 744 
    
B10 - Portefeuille d’effets commerciaux 0 9 020 827 125 
B11  Crédits de campagne   
B12  Crédits ordinaires 0 9 020 827 125 
    
B2A - Autres concours à la clientèle    0 6 866 472 677 
B2C  Crédits de campagne    618 400 000 
B2G  Crédits ordinaires 0 7 484 872 677 
    
B2N - Comptes ordinaires débiteurs 0 281 700 942 
    
B50 - Affacturage   
    
C10 TITRES DE PLACEMENT 0 3 000 000 000 
    
D1A IMMOBILISATIONS FINANCIERES   
    
D50 CREDIT-BAIL ET OPERATIONS ASSIMILEES   
    
D20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0 304 552 924 
D22 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 0 649 479 384 
    
E01 ACTIONNAIRES OU ASSOCIES   
    
C20 AUTRES ACTIFS 0 224 722 829 
    
C6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS 0 174 473 686 
    
E90 TOTAL DE L’ACTIF 0 24 637 132 105 
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BILAN                                                                          DEC 2800  
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : CORIS BANK INTERNATIONAL MALI 
 
Date d’arrêté : 31/12/2014 
                                                                                                                          EN FRANCS CFA 
CODES 
POSTE PASSIF  

31/12/2013 31/12/2014 
F02 DETTES INTERBANCAIRES 0 2 309 898 037 
    
F03 - A vue 0 809 898 037 
    
F05 Trésor Public, CCP   
F07  Autres établissements de crédit 0 809 898 037 
F08 - A terme 0 1 500 000 000 
    
G02  DETTES A L’EGARD DE LA CLIENTELE 0 15 628 605 156 
    
G03 - Comptes d’épargne à vue   0 125 740 610 
G04 - Comptes d’épargne à terme   
G05 - Bons de caisse   
G06 - Autres dettes à vue 0 11 586 092 429 
G07 - Autres dettes à terme 0 3 916 772 117 
    
H30 DETTES REPRESENTEES PAR UN TITRE   
    
H35 AUTRES PASSIFS      0 798 629 203 
    
H6A COMPTES D’ORDRE ET DIVERS         0 377 890 402 
    
L30 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES   
L35 PROVISIONS REGLEMENTEES   
L41 EMPRUNTS ET TITRES EMIS SUBORDONNES   
L10 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT   
    
L20 FONDS AFFECTES 0 5 857 138 
    
L45 FONDS POUR RISQUES BANCAIRES GENERAUX   
L66 CAPITAL OU DOTATION 0 5 500 000 000 
    
L50 PRIMES LIEES AU CAPITAL                   
    
L55 RESERVES                           
L59 ECARTS A REEVALUATION        
L70 REPORT A NOUVEAU   (+/-)        
L80 RESULTAT DE L’EXERCICE (+/-) 0 16 252 169 
    
L90 TOTAL DU PASSIF 0 24 637 132 105 
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BILAN                                                                          DEC 2800 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : CORIS BANK INTERNAT
 
Date d’arrêté : 31/12/2014 
                                                                                                                  EN
CODES 
POSTE HORS   BILAN 

31/12/20
 ENGAGEMENTS  DONNES 
  
 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 
  
N1A En faveur d’établissements de crédit 
  
N1J En faveur de la clientèle 
  
 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 
  
N2A D’ordre d’établissements de crédit 
  
N2J D’ordre de la clientèle 
  
N3A ENGAGEMENTS SUR TITRES 
  
 ENGAGEMENTS RECUS 
  
 ENGAGEMENTS DE FINANCEMENT 
  
N1H Reçus d’établissements de crédit 
  
 ENGAGEMENTS DE GARANTIE 
  
N2H Reçus d’établissements de crédit 
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COMPTE DE RESULTAT                                                             DEC 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : CORIS BANK INTERNAT
 
Date d’arrêté : 31/12/2014 
                                                                                                                     

POSTE CHARGES 

R01 INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES 
R03 Intérêts et charges assimilées/dettes interbancaires 
R04 Intérêts et dettes assimilées/la clientèle 
R4D Intérêts et charges assimilées/dettes représentées par un titre 
R5Y Charges sur comptes bloqués d’actionnaires  
R05 Autres intérêts et charges assimilées 
  
R5E CHARGES SUR CREDIT-BAIL ET OPERATIONS 

ASSIMILEES 
  
R06 COMMISSIONS 
  
R4A CHARGES SUR OPERATIONS FINANCIERES 
R4C Charges sur titres de placement 
R6A Charges sur opérations de change 
R6F Charges sur opérations de hors bilan 
R6W Charges/Moyens de paiement 
R6X Autres charges sur prestation de service financier 
  
R6U CHARGES DIVERSES D’EXPLOITATION  
R8G ACHATS DE MARCHANDISES 
R8J STOCKS VENDUS 
R8L VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES  
S01 FRAIS GENERAUX D’EXPLOITATION 
S02 Frais de personnel 
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COMPTE DE RESULTAT                                                             DEC 
 
ETAT : MALI         ETABLISSEMENT : CORIS BANK INTERNAT
 
Date d’arrêté : 31/12/2014 
                                                                                                                     

POSTE PRODUITS 

V01 INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 
V03 Intérêts et produits assimilés sur créances interbancaires 
V04 Intérêts et produits sur opérations avec la clientèle 
V51 Intérêts et profits sur prêts et titres subordonnés 
V5F Intérêts et produits assimilés sur titres d’investissement   
V05 Autres intérêts et produits assimilés 
  
V5G PRODUITS SUR CREDIT-BAIL ET OPERATIONS 

ASSIMILEES 
  
V06 COMMISSIONS 
  
V4A PRODUITS SUR OPERATIONS FINANCIERES 
V4C Produits sur titres de placement 
V4Z Dividendes et produits assimilés 
V6A Produits sur opérations de change 
V6F Produits sur opérations hors bilan 
  
V6T PRODUITS DIVERS D’EXPLOITATION  
  
V8B MARGES COMMERCIALES 
V8C VENTES DE MARCHANDISES 
V8D VARIATIONS DE STOCKS DE MARCHANDISES 
  
W4R PRODUITS GENERAUX D’EXPLOITATION 
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